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Bien vivre àBien vivre à

VOTRE MUNICIPALITÉ VOUS INFORME

1 150e anniversaire
875 - 2025



LE MOT DU MAIRE
Chères Charliendines, chers Charliendins,
Cette année 2024 aura été le théâtre de conflits, de guerres de plus en plus meurtrières, 
et ceci aux portes de l’Europe alors que la paix nous paraissait acquise pour toujours. 
Au niveau national, les mots les plus entendus ont été dette, déficit, dissolution, ce qui 
n’incite naturellement pas à un optimisme effréné.
Heureusement, la parenthèse olympique et paralympique a été une formidable fête 
populaire, de partage, de respect, de tolérance, qui a rendu fiers les Français qu’ils 

soient acteurs, spectateurs ou téléspectateurs.
Cette fête, nous y avons participé le 22 juin dernier avec ce passage de la flamme olympique, 
moment formidable qui marquera inévitablement l’histoire de notre ville et restera gravé dans 
nos mémoires. 
Et l’histoire de notre ville, c’est un trésor que nous devons préserver et transmettre aux futures 
générations  ; 2025 marquera les 1150 ans de la fondation de notre abbaye clunisienne, 
édification à l’origine de la création de Charlieu. Toute l’année, seront organisés des animations, 
des événements festifs et culturels dont vous retrouverez les principaux dans ce bulletin 
municipal. J’en profite pour remercier chaleureusement nos associations, indispensables à 
notre volonté de continuer à bien vivre ensemble. Cet anniversaire vient renforcer la volonté 
des élus de Charlieu pour obtenir une reconnaissance au patrimoine mondial de l’UNESCO 
de notre abbaye clunisienne, démarche bien engagée avec la confirmation, cet automne, de 
notre présence sur la liste indicative européenne.
L’année qui se termine a vu également à Charlieu l’ouverture ou la reprise de nombreux magasins 
qui font la richesse de notre ville. N’hésitez pas à franchir les portes de ces commerces, nous 
avons tous un rôle à jouer pour pérenniser ce tissu commercial dynamique.  
Je vous laisse parcourir ce bulletin municipal en redécouvrant ce bel été charliendin, les beaux 
projets qui nous attendent en 2025 et ceci, sans augmenter les taux d’imposition communaux 
pour la quinzième année consécutive.  

Bien à vous,

INFOS PRATIQUES, 
URGENCES, TÉLÉPHONES...

Mairie : 04 77 69 33 89
Du lundi au samedi de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 17h
Fermeture mercredi après-midi et samedi après-midi
www.ville-charlieu.fr
www.facebook.com/villedecharlieu

• Gendarmerie : 17
• Pompiers : 18
• Samu : 15
• Numéro prévention du suicide : 3114
•  Gaz Urgence sécurité : 0 800 47 33 33 

(appel gratuit depuis un poste fixe)
•  VEOLIA : Un numéro unique pour les urgences 

et les réclamations des usagers : 09 69 32 34 58
• Hôpital local : 04 77 23 84 00
• ENEDIS : 3 rue Raoul Follereau, 42300 Roanne
• Résidence Petite Provence : 04 77 60 11 33
• Office de tourisme de Charlieu-Belmont : 04 77 60 12 42
• Musées : 04 77 60 28 84
• Abbaye Centre des visiteurs : 04 77 60 09 97 
• Cinéma les Halles : 04 77 69 03 03 
• Médiathèque intercommunale : 04 77 60 17 49 
• Maison des Jeunes et de la Culture : 04 77 60 05 97
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La cérémonie des vœux de la 
municipalité aura lieu vendredi 10 janvier 

à 18 heures 30 au théâtre St-Philibert.
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ÉTAT CIVIL 13 AVRIL AU 8 OCTOBRE 2024

NAISSANCES

Aryana Danna Hadise AMERI   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 juillet 2024 à ROANNE
Dwayn CUOQ   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22 juillet 2024 à ROANNE

MARIAGES

Stéphane FAURE et Leslie VILLENEUVE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai 2024
Jean Michel CLAIRET et Maryse Marie Céline LACHANCE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai 2024
Dominique TRONCY et Sophie GUÉRIN   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai 2024
Clément MONTIBERT et Lola Irène RICHARTE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 juin 2024
Jean-Baptiste Aimé Claude GONNARD et Charlotte Alix Marie Cyrille LONGIN 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet 2024
Jérôme Pierre Gaston PRELY et Anthony Gabriel LORTON   . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet 2024
Alexandre GUINAND et Noëmie CHARPILLENNE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août 2024
Didier PAUPERT et Elodie ROBIN   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août 2024
Jérôme Sylvain LABOURÉ et Syntiche Alida LIBE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août 2024
Tristan BACHELET et Julia TULOUP   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 septembre 2024
Pascal Pierre Marie FOINY et Corinne Régine ROCHE  . . . . . . . . . . . . . . .28 septembre 2024

DÉCÈS

Isabel Maria DOS SANTOS ROCHA (1970)  08/04/2024
Léon François ROGET (1926) 08/04/2024
Germaine Paule BROSSE 

veuve DURAND (1933)  23/04/2024
Jean Léon BAULAND (1931)  30/04/2024
Bernard François Marie BOURBON (1946) 02/05/2024
Georgette Marie Florentine BARRIQUAND (1925)  13/05/2024
Lucien Jean LAFORÊT (1927)  14/05/2024
Andrée Marinette DUBOUIS 

veuve BRIDAY (1928)  21/05/2024
René Philibert LAMURE (1945)  21/05/2024
Laure Marie Alphonsine DÉCHAVANNE 

veuve DUBUIS (1928)  24/05/2024
Raymond Joseph LABROSSE (1931)  02/06/2024
Denise Marie Jeanne FONGY 

veuve PRALUS (1937)  02/06/2024
Louise Claudette Joséphine MARTIN (1931)  10/06/2024
Martine Yvonne Marie CRETEY 

épouse PIAULT (1954)  15/06/2024
Robert SION (1936)  02/07/2024
Michel Jean-Marie Dominique LAMEUSE (1939)  06/07/2024
Irène Marie Germaine Héléna Henriette RABILLER 

veuve POGU (1928)  07/07/2024
Béatrice Marie RATHIER (1962)  22/07/2024
Christophe Alain FOLIARD (1968)  25/07/2024
Simone Marie THÉVENET 

veuve ROCHE (1933)  30/07/2024
Juliette Antoinette MOREL 

veuve GONNET (1919)  05/08/2024
Louise Fernande DEVIGNOT 

veuve ROBIN (1922)  23/08/2024
Antoinette Angèle PETRUCCI 

veuve PASTOR (1933)  28/08/2024

Maurice Jean Baptiste LAULIER (1930)  31/08/2024
Anne Marie Fernande DÉAL 

veuve DESSERTINE (1946)  02/09/2024
Louis Francisque Pierre PLAINARD (1932)  15/09/2024
Hélène Eugénie Françoise AUPOL 

veuve HÉNOCQ (1932)  23/09/2024
Marie Marguerite GUY 

veuve MAURY (1948)  25/09/2024
Christine Josette Paule DELORME-VIDO 

épouse SABOT (1971)  29/09/2024
Jeanne COPIER veuve MIJAT (1931)  30/09/2024
Nicole Jeanne Marie PRAS 

épouse AUGAGNEUR (1953)  02/10/2024
Fernande Joséphine FONTERET 

veuve VIDAL (1924)  02/10/2024

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS

Marie Gabrielle Victoire GRASSET 
veuve DELAPLACE (1929)  26/03/2024 à ROANNE

Jean-Paul ROCHETTE (1950)  25/06/2024 à ROANNE
Marie Hélène DURET (1949)  26/06/2024 à ROANNE
Marie Bernadette MARTIN 

veuve BERNARD (1936)  02/07/2024 à ROANNE
Thérèse Marie Eugénie GRAND 

veuve GOUTORBE (1932)  19/07/2024 à ROANNE
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RECENSEMENT
Le recensement à Charlieu débutera le jeudi 16 janvier 

et se terminera le samedi 15 février 2025. Un agent recenseur muni 
d’une carte officielle viendra vous expliquer et vous accompagner 

pour effectuer votre recensement.
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CENTRE HOSPITALIER 
DE CHARLIEU

Jeudi 12 septembre 2024 avait lieu l’inauguration officielle 
du parcours de santé et du jardin thérapeutique au Centre 
Hospitalier de Charlieu, deux magnifiques projets qui 
tenaient particulièrement à cœur aux professionnels de 
l’établissement.
Deux réalisations qui ont pour objectif de préserver 
l’autonomie des personnes accompagnées tout en leur 
proposant de nouveaux lieux de rencontre. 
Mais rappelons-en la genèse :
Le parcours de santé est à l’initiative des kinésithérapeutes 
qui ont souhaité proposer un second plateau technique, 
complémentaire à la salle de kinésithérapie, en extérieur 
celui-ci.
Le projet, d’un montant de 100 000 €, a pu se concrétiser 
grâce à une subvention de l’ARS dans le cadre d’un appel 
à projets pour le développement d’actions de prévention 
en EHPAD. Depuis son ouverture début 2024, notre 
enseignant en Activité Physique Adaptée, propose des 
séances en groupe à nos résidents et à ceux de l’EHPAD de 
St-Nizier-sous-Charlieu deux fois par semaine. Le parcours 
est en libre accès, chacun peut venir en profiter, en dehors 
des plages horaires occupées, et sous réserve bien sûr de 
respecter les équipements et la tranquillité des patients et 
résidents.

Le jardin thérapeutique est, quant à lui, à l’initiative 
d’Isabelle DEVAUX, l’animatrice de l’EHPAD, et de Thérèse 
ARTHAUD, Présidente de l’association Les Cigales. Ce 
jardin a été imaginé comme un espace permettant 
d’éveiller les sens des personnes atteintes de maladies 
neurodégénératives, comme la maladie d’Alzheimer. Le 
choix des végétaux s’est ainsi fait pour stimuler la vue, 
l’ouïe, l’odorat, le toucher et le goût des patients : des 
coloris chatoyants, une fontaine, des plantes aux textures 
et aux odeurs différentes, des arbustes fruitiers. Le projet 
a pu se concrétiser fin 2023 grâce aux subventions 
accordées par la Fondation des Hôpitaux, l’association Les 
Cigales et le Département de la Loire, complétées par un 
autofinancement de l’établissement. Et tout comme notre 
parcours de santé, le jardin thérapeutique est accessible à 
tout le monde, il se veut avant tout un lieu de rencontre et 
de partage.    
A noter que ce sont deux entreprises locales qui ont réalisé 
les travaux, l’entreprise CHAVANY pour le parcours de 
santé et l’entreprise MONCORGER pour le jardin, et que 
c’est un agent du service technique de l’hôpital, Benjamin 
POYET, qui a réalisé l’ensemble du mobilier en bois  : la 
pergola, les bancs, le pont.
De l’avis de tous, ces deux projets sont sans aucun doute 
réussis, n’hésitez pas à venir les découvrir !

CCAS, SOLIDARITÉ
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CCAS, SOLIDARITÉ

MINIBUS
Remerciements autour des deux 
minibus du CCAS
Les élus du Centre Communal 
d’Action Sociale ont tenu à recevoir 
les entreprises qui contribuent au 
financement des deux minibus 
mis à disposition gratuitement 
aux associations charliendines, 
à la MJC, aux aînés et à La Petite 
Provence.
Autour d’une réception conviviale 
tenue au camping de Charlieu 
et réunissant une trentaine de 
personnes, Bruno BERTHELIER 
a chaleureusement remercié 
les acteurs économiques qui 
participent par leur engagement 
à une solidarité plus que jamais 
reconnue à Charlieu.

Un grand merci aux 28 annonceurs participants :
- MD PREVITALI KLEIS
- EIFFAGE ROUTE
- FIDUCIAL EXPERTISE
- CHARLIEU CHAUFFAGE
- DUPUY MOTOCULTURE
- GRAND OPTICAL
- MONCORGÉ JARDINS
- FREIGHT PARTNERS SERVICES FPS
- SANTÉ MUT
- ALTERRENATIVE RESTAURATION
- MMA
- PERFORMANCE
- GIRAUD IMMOBILIER
- CHAVANY TP

- BELOT ELECTRICITE
- LES SERRES DES CORDELIERS
- VEOLIA EAU
- GARAGE SAUNIER 
- INTERMARCHÉ
- CRÉDIT MUTUEL
- ALLIANZ POYET
- POTAIN TP
- HERVIER SARL
- GROUPE HTC CHAVANY
- LUNETTERIE D’AURÉLIE
- MENUISERIE GONNET
- AGB PHOTOCOPIES
- ALDI CHARLIEU

DON DU CARNET À 
SPIRALES AU CCAS
Le mercredi 10 Juillet, au Carnet à Spirales, 
Chrystèle et Jean-Baptiste remettaient 
un chèque de 280 Euros au CCAS de 
Charlieu, somme récoltée lors de la venue 
exceptionnelle de Jean-Baptiste Andréa, Prix 
Goncourt 2023, au Théâtre Saint-Philibert.
Le partenariat entre la commune et la librairie 
est appelé à se développer pour que lecture 
et culture continuent à être une identité forte 
de notre jolie cité.
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Le conseil municipal a décidé de faire de la ville de 
Charlieu une ville ambassadrice du don d’organes suite 
à une sollicitation du collectif Greffes+.  Nous souhaitons 
ainsi partager les valeurs de solidarité, de fraternité 
qui nous sont communes. Ce projet est soutenu par 
l’Association des Maires de France, le ministère de la 
santé via son Agence de la biomédecine et la Fondation 
de l’Académie de médecine.
 

Le don d’organes a besoin de vous, de nous car l’enjeu 
est important. Le nombre de patients en attente d’une 
greffe, qui augmente chaque année, est de 27 000, alors 
que le nombre de greffes réalisées par an est de l’ordre 
de 6 000 et que l’on constate plus de 1 000 décès par 
manque de greffons.
Le frein majeur est le taux de refus. Il est d’environ 33% 
alors que selon différentes enquêtes il devrait être de 
15%. Même si la loi précise que nous sommes tous 
donneurs, à moins d’avoir exprimé son refus de son vivant, 
il est très difficile dans un moment aussi douloureux et 
au regard de la situation de répondre avec bienveillance 
sur l’éventuelle opposition du défunt. C’est pourquoi 
il faut en parler avec ses proches naturellement, sans 
être dans l’urgence  : «  toi, est-ce que tu t’opposerais 
au don de tes organes si les conditions de ton décès te 

plaçaient en situation de donneur potentiel ? ». 

Tout l’intérêt de cette action est de sensibiliser, soutenir, 
susciter le débat, l’échange ce qui apportera un effet 
protecteur pour vos proches si toutefois ils devaient se 
trouver dans cette situation. En parler, c’est les protéger !

En octobre dernier, des conférences ont été organisées 
dans nos musées sur ce thème. 

Nous allons matérialiser cet engagement par la pose 
d’un panneau à l’entrée de notre ville.

Le « ruban vert » porte l’image de cette belle cause, il est 
le symbole du don d’organes et aussi le signe distinctif 
de la gratitude exprimée par la société envers tous les 
donneurs d’organes et de tissus, et d’espoir pour les 
patients en attente.

Nous suivrons avec intérêt l’impact de notre décision.

Allez-vous vous poser la question en famille, à force 
de passer devant nos panneaux  et voir ces nombreux 
rubans verts que tous les bénévoles arboraient sur leur 
T-shirt lors du passage de la flamme olympique ? Et plus 
largement, grâce au réseau de toutes les communes 
ambassadrices, au fil des kilomètres parcourus, le taux 
de refus va-t-il baisser ? Si tel est le cas, nous serons très 
fiers d’être un maillon d’une chaîne de don de vie !

Vous pouvez télécharger sur vos mobiles l’application 
du don d’organes (grâce au QR code ou directement 
via App store ou Google Play) ou vous rendre sur le site 
dondorganes.fr si vous souhaitez plus d’informations.

VILLE AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site 
du collectif Greffes+ : www.greffesplus.fr ou contacter 
par email : villes-ambassadrices@greffesplus.fr 
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PAGE DES ÉLUS

EXPRESSION DES ÉLUS MINORITAIRES
QUEL AVENIR POUR LES SERVICES RENDUS À LA POPULATION ?

Nos services publics sont menacés. Les perspectives annoncées par le nouveau gouvernement ne sont guère 
réjouissantes. La santé, l’école, voient leurs enveloppes budgétaires fondre comme neige au soleil. 
A quoi devons-nous nous attendre dans notre ville, ayant déjà assisté à la diminution du service offert par la poste  
ou la disparition de services tels que la recette des impôts, la sécurité sociale, ... remplacés à minima, pour l’instant, 
par une maison des services.
La gestion des postes d’agents municipaux est faite, là aussi à minima pour l’entretien de la commune et donc des 
voies en mauvais état, des incivilités non sanctionnées, etc. Et que dire de l’aide aux associations plus que contenue 
alors qu’on leur demande de plus en plus.
 
Bref, une équipe municipale qui ne dit mot face aux restrictions imposées par le gouvernement et mène une 
politique locale similaire.
Nous pensons que la mission des élus est de s’assurer que les habitants de la commune ne soient pas les parents 
pauvres de cette politique d’anéantissement des services publics. 

L’équipe municipale majoritaire prend des décisions d’investissements selon les subventions publiques espérées. Et 
là encore, il y a du soucis à se faire avec les annonces d’économies drastiques sur  les aides allouées aux collectivités 
locales ; les subventions «fond vert» (aide à la transition écologique) sont déjà suspendues. 

Nous sommes inquiets pour l’avenir de notre commune et nous serons attentifs sur l’élaboration du prochain budget 
qui doit gérer les priorités pour le bien commun, pour la défense de nos services publics, avec des projets d’avenir 
tenant compte des changements de société. 

Les élus minoritaires Alain VALENTIN, Michèle GRIMALDI, Yann DAMAS, Marie-Carmen RAMOS

EXPRESSION DES ÉLUS MAJORITAIRES
 
Il est toujours fâcheux d’écouter certains élus locaux soutenir le pouvoir d’achat des Français et ne pas hésiter à voter 
en conseil municipal une augmentation plus ou moins forte des taux d’imposition communaux. 
Cela fait 14 ans que l’équipe municipale majoritaire n’augmente pas les taux d’imposition à Charlieu, et ce sera encore 
le cas en 2025, conformément aux engagements pris avec vous pendant la campagne des élections municipales.
L’objectif étant toujours, pour l’équipe municipale de faire au mieux avec les moyens dont nous disposons, et de 
convaincre d’autres potentiels financeurs (Europe, État, région, département, communauté de communes…) de 
nous aider à faire aboutir nos projets. Des investissements où, à chaque fois, tout est imaginé pour réduire les coûts 
de fonctionnement pour ne pas impacter, à l’avenir, les finances de la ville.
La piscine, la voie verte, la maison des associations auxquelles viendront s’ajouter un espace sportif pour les jeunes 
mais aussi le démarrage de notre salle des fêtes ainsi que la déviation de Charlieu, sont les atouts du Charlieu de 
demain.
La réhabilitation de nos réseaux d’eau, d’assainissement, et la création d’un réseau d’eau pluviale dans le centre-ville 
sont également des investissements essentiels, réalisés chaque année pour préserver l’environnement mais aussi 
l’avenir des futurs charliendins.  
Notre investissement d’élus concerne notre quotidien avec l’accompagnement des associations, la création d’une 
mutuelle de village, le transport solidaire, l’aide aux familles, le soutien à nos écoles… mais il doit être aussi pour les 
générations futures.
Avec un enjeu de taille, celui de vous faire participer encore plus à la vie de notre cité. Que ce soit à travers votre 
engagement dans les nombreuses associations de la ville, en jouant votre rôle de citoyen et acteur de votre ville ou 
par votre implication dans les 4 comités de quartier, notre avenir dépend de vous.
Et nous aurons besoin de vous pendant toute cette année 2025 avec le 1150e anniversaire de l’édification de notre 
abbaye clunisienne, engagée pour être reconnue au patrimoine mondial de l’UNESCO. Notre ville est chargée 
d’histoire, à nous, collectivement, de l’honorer en cette année de fête, et d’en assurer un avenir aussi radieux.

Bonnes fêtes de la part des 23 élus de la majorité municipale . 
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Mairie de Charlieu : 04 77 69 33 89
Christian CHEVALIER : 06 28 84 83 37
Cœur de Ville : coeurdeville42190@gmail.com
Hauts de Charlieu : hautsdecharlieu@gmail.com
Les Cordelines : lescordelines@gmail.com
Du Bézo au Sornin : dubezoausornin@gmail.com

CITOYENNETÉ
LES COMITÉS DE QUARTIERS : L’HEURE DU RENOUVELLEMENT

Créés en 2021 pour un premier mandat de 3 ans, l’heure 
a sonné en 2024, pour nos 4 Comités de Quartiers, du 
renouvellement de leurs bureaux.

Ainsi, le comité « Cœur de Ville » a vu la reconduction de 
Daniel VEAU au poste de co-président.

Pour les autres quartiers, les dates du renouvellement 
ont été programmées et une information a été lancée 
afin d’étoffer nos comités.

L’année 2024 a été riche en événements et propositions. 
Les personnes intéressées par la vie de notre cité qui 
souhaiteraient participer à une réflexion sur des projets, 
des idées, des actions pour Charlieu peuvent rejoindre 
les comités :

Outre la relation entre les quartiers et la municipalité, les 
comités ont vocation à créer ou dynamiser le lien social 
au sein de notre commune.
Ainsi, le comité «  Les Cordelines » a, pour la 3e année 
consécutive, organisé un pique-nique partagé qui, cette 
année, s’est tenu le 16 juin dans l’enceinte des locaux 
de l’ADAPEI et a regroupé, en plus de la population du 
quartier, les structures de l’ADAPEI, de l’Hôpital, de la 
Petite Provence et du Clos Saint-Gildas.
Pour « Cœur de Ville », c’est le 1er septembre que, dans la 
cour des musées, le comité associé aux Amis des Musées 
a organisé son 2e pique-nique partagé et tiré du panier.
Après l’apéritif offert par la municipalité, diverses 
animations ludiques et musicales ont permis à plus 
de 100 personnes de se retrouver, de se rencontrer, 
d’échanger …

RÉALISATIONS ET PROJETS
1. Le comité «  Cœur de Ville  », après avoir travaillé avec la municipalité et la communauté de 
communes Charlieu-Belmont sur la propreté de notre centre historique (cendriers, sensibilisation 
des fumeurs et des propriétaires de chiens, disparition des poubelles en intra-muros avec création de 
3 bacs collecteurs …) a réalisé et diffusé un questionnaire pour recenser les avis de la population  du 
centre sur divers sujets. Le résultat de ce questionnaire est consultable sur le site internet de la ville, 
rubrique Citoyenneté.
2. Le comité « Les Cordelines » a participé activement à réguler et sécuriser la circulation sur la montée 
des Ursulines en proposant d’inverser les priorités aux intersections avec la rue de la Désirade et la 
route de Fleury.
3. Pour « Les Hauts de Charlieu », le projet d’aménagement du secteur reliant 
Malfarat/Brosses au bas de Montplaisir a fait l’objet, par la municipalité, d’une 
étude auprès d’un cabinet de conseil, et le Conseil Municipal a inscrit à son 
budget 2024 le financement de cette opération. Un dossier de subvention 
portant sur l’intégralité du projet a été déposé dans le cadre du dispositif 
« fonds vert ». 
Dans un premier temps, et selon l’évolution des conditions météo, nous 
espérons la réalisation de la première phase de travaux (partie basse) pour 
le printemps 2025. 
4. Une rencontre a été organisée avec l’ensemble des comités, présidée par Bruno BERTHELIER, 
notre maire, qui a pu exposer les grandes lignes des projets en cours sur notre cité (Salle des fêtes, 
création des parkings  du secteur de la Bouverie, piscine intercommunale, déviation du boulevard 
Leclerc …). Il a pu répondre, aussi, aux nombreuses questions des présents.
De même, un travail de concertation a été mené par Patrice PAVET, maire-adjoint à l’Environnement et à 
la Citoyenneté, sur l’aménagement d’espaces de repos et de détente (pose de bancs, environnement 
floral …) sur les secteurs du boulevard Guinault et de l’Abbaye.
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BILAN DE FIN DE MANDAT DU 
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Ce mandat, qui s’est terminé début juillet, a permis à ces 12 
enfants de se sentir concernés par les projets de la municipalité. 
Les jeunes élus ont choisi le nom pour l’école publique, et 
à la majorité se sont prononcés pour l’artiste locale Blanche 
ROULLIER. Ils étaient aussi présents lors de l’inauguration de 
cette nouvelle appellation le 18 juin 2024, tout émus devant 
une assemblée d’adultes.
Le 13 juin 2024, ils ont participé à l’inauguration de la sculpture 
de Renato MARCHETTI célébrant le passage de la flamme 
olympique, sur le mur du gymnase Charnay. C’était aussi le 
jour de la présentation du bilan de fin de mandat au Conseil 
Municipal des Adultes, où ils ont présenté un diaporama sur 
l’organisation et la présentation des 2 années devant un conseil 
d’adultes attentif et surpris par leur aisance et leur implication.
Le Maire leur a remis un cadeau de fin d’année pour les 
remercier de leur investissement pendant ces 2 années.
Avant les vacances de Noël, un nouveau Conseil Municipal des 
Enfants sera élu pour les 2 prochaines années. Nous vous les 
présenterons dans le prochain bulletin municipal.

NOUVEAUX ARRIVANTS
Le samedi 5 octobre, les élus ont organisé la traditionnelle 
rencontre avec nos nouveaux arrivants. Un premier rendez-
vous en mairie de Charlieu qui permet aux participants 
d’apprécier, à travers différentes présentations, la richesse et 
les atouts de notre ville. À l’issue de la matinée, le verre de 
l’amitié a permis de poursuivre les échanges avec les élus et 
le Maire présents. 
L’occasion d’évoquer les différentes possibilités de participer 
activement à la vie de la commune, notamment à travers nos 

associations et nos comités de quartiers, et de rappeler que  
« Bien vivre à Charlieu », c’est l’affaire de tous. 
Chaque participant est reparti avec un sac en tissu des tissages 
de Charlieu à l’effigie de notre commune. Le week-end suivant, 
une balade environnementale était proposée autour du 
parcours du Bézo. La suite du programme comprenait une 
visite des musées et se terminait par une visite guidée de la 
ville et le traditionnel vin chaud de nos marchés de Noël.

CITOYENNETÉ
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ENVIRONNEMENT

BIODIVERSITÉ
Pour rappel, le concept «biodiversité» fait référence à l’ensemble des composantes 
et des variations du monde vivant. Ainsi, nous pouvons distinguer 3 niveaux 
d’organisation :
 - la diversité écologique (les écosystèmes)
 - la diversité spécifique (les espèces)
 - la diversité génétique (les gènes).
Agir en faveur de la biodiversité à Charlieu : les écosystèmes.
Très concrètement, nous avons fait le choix de renforcer notre concept de tonte 
différenciée sur nos espaces publics en mettant en place une tonte moins rase, 
moins fréquente, avec des îlots sans intervention. Très rapidement, nous avons pu 
constater un retour de plantes (vesces/gesses/luzernes, les carottes sauvages, les 
achillées mille-feuilles…) assurant le gîte et le couvert pour de nombreux insectes 
et leurs prédateurs. Dans les hautes herbes, viennent se reproduire et se nourrir 
de nombreux insectes : coccinelles, papillons, abeilles, qui avaient disparu de nos 
villes : un écosystème renaissant ! 
Non, ces espaces ne sont pas laissés à l’abandon, bien au contraire. 
C’est un choix fort de la collectivité de faire revivre les sols et c’est une volonté de 
la Ville d’agir pour la faune, la flore, tout en réduisant notre empreinte carbone. 
Notre regard sur la nature doit changer. L’urgence climatique nous l’impose et les 
générations futures nous jugeront sur nos actes.
Témoignage de Gérard Hytte, membre du comité de quartier Cœur de Ville, 
engagé pour la préservation de l’environnement.  
« Dès le printemps, je me suis intéressé au dispositif mis en place par la mairie. 
Le bilan que je peux en faire est positif. L’effet a été assez rapide. J’ai pu constater 
l’arrivée d’insectes, de butineurs sur les fleurs (papillons de jour et de nuit, 
mouches, abeilles, guêpes, punaises…) mais également leurs prédateurs. J’ai 
aussi pu observer les suceurs de sève comme les pucerons, accompagnés de 
leur fourmi et de leur prédateur les coccinelles, des criquets et sauterelles mangeurs de feuillage.
Je ne m’attendais pas à ce que ces espaces en libre évolution soient si bien respectés par nos compatriotes. Les effectifs sont 
encore faibles parce que ce bilan porte sur une partie de l’année 2024 et des surfaces modestes : quelques centaines de mètres 
carrés tout au plus sur chaque site.
Selon moi, cette gestion est à reconduire, en s’amplifiant si possible car tout le monde doit pouvoir vivre dans un environnement 
sain. » 
Charlieu, patrimoine vivant : agissons tous ensemble. 

BIEN VIVRE À CHARLIEU... POUR NOS ANIMAUX DE 
COMPAGNIE AUSSI !
Nous portons une réflexion sur la place du chien 
en ville et dans les espaces publics.
Pour cela nous nous appuyons sur nos comités de 
quartiers qui sont force de propositions dans de 
nombreux domaines. Ainsi, nous avons organisé 
plusieurs réunions afin de définir ensemble 
quelles peuvent être les pistes d’amélioration.
Peut-être devrons-nous faire évoluer nos 
réglementations. Nous vous tiendrons informés 
le cas échéant. 
À l’heure où nous écrivons ce texte, le travail n’est 
pas finalisé et de nombreuses questions restent 
en discussion avec le groupe extra-municipal :

- Dans l’espace public, les chiens doivent être 
tenus en laisse ; mais doit-on définir un espace 
pour permettre de détacher son chien ?
- Il est demandé aux propriétaires de chiens de 
ramasser les déjections de leurs animaux dans 
l’espace public. En cas de non-respect, une 
amende de 68 € doit être appliquée. Est-ce 
assez dissuasif ? 
- Les parcs publics sont interdits aux chiens. 
Doit-on faire évoluer cette réglementation ?
Un grand merci aux Charliendins qui sont 
engagés sur cette réflexion à nos côtés 
permettant de confronter les avis dans un 
respect mutuel.
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LES IDÉES DE LEA
2 ter boulevard Jacquard 42190 CHARLIEU
Léa BRASSART 
04 77 60 25 79 - lele.brassart@gmail.com 
Salon de coiffure femme homme enfant
Ouverture Mai 2024 
Léa a repris le salon «  nuances coiffure  » en le rebaptisant pour bien 
montrer que c’est maintenant elle qui préside aux destinées de ce salon 
où elle donnera suite, de manière très professionnelle, à toutes vos envies 
de forme ou de changement de coiffure.

LE TRENTE TROIS
1 rue Jean Morel 42190 CHARLIEU
Hugo SOUCHON
04 27 76 68 95 - souchonhugo7@gmail.com 
Bar et cave à vins, bières, spiritueux
Ouverture Juin 2024 
Hugo SOUCHON est l’heureux et sympathique repreneur du Bar du Marché 
transformé avec bonheur en un lieu convivial et cosy où chacun aura plaisir 
à se retrouver autour d’une planche, à toute heure de la journée ou pour 
faire le plein, avec modération, de bières et autres crus soigneusement 
sélectionnés.

VERYGOOD FRIPE
40 rue Chanteloup 42190 CHARLIEU
Céline DUGELET
07 70 67 66 54
Friperie mixte, objets vintages, Upcycling
Ouverture Juin 2024
Voilà un lieu unique où on vous propose toute une gamme de 
vêtements et d’objets recyclés, recousus, reconditionnés avec 
bonheur par Céline, véritable magicienne de la couture et toujours 
à l’affût d’objets qui nous ont fait rêver. Une visite s’impose.

KKO CONCEPT
4 place de la Bouverie 42190 CHARLIEU
Fabien DEAL
04 77 69 97 81 - fabien.deal@gmail.com
Chocolaterie, pâtisserie, salon de thé
Ouverture août 2024
À peine installé rue des Moulins, Fabien s’est très vite trouvé à l’étroit 
et a saisi l’opportunité d’investir et de transformer le vaste espace 
d’un ancien restaurant pour développer ses activités centrées sur le 
chocolat en y ajoutant de la pâtisserie et en créant un salon de thé.

MILL’COUPES
37 rue Chanteloup 42190 CHARLIEU
Christelle BERLAND
04 77 60 04 99 promillecoupes@gmail.com
Salon de coiffure mixte
Ouverture septembre 2024
Christelle est l’une des plus anciennes coiffeuses 
de Charlieu, ce qui ne l’empêche pas de toujours 
se réinventer pour coller à l’évolution des 
habitudes de consommation. Aidée de Cathy, de Perrine et d’Emma, elle a entièrement créé un nouveau salon clair 
et lumineux rue Chanteloup.

NOUVEAUX COMMERCES 
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BOULANGERIE DU PONT DE 
PIERRE
8 rue du Pont de Pierre 42190 CHARLIEU
Cassy et Rudolphe MASSIN
04 77 60 31 72 - boulangerie.pontdepierre@gmail.
com
Boulangerie, pâtisserie, snacking, pains 
spéciaux
Ouverture septembre 2024
Cassy et Rudolphe vous accueillent dans une 
boulangerie relookée tout en gardant l’esprit de cet 
établissement emblématique de notre ville, avec une offre sucrée et salée de grande qualité produite par ces vrais 
professionnels de la boulangerie artisanale.

L’ATELIER DU REGARD
2 rue du Tour de l’église 42190 CHARLIEU
Myrtille FOUILLAND et Godefroy BOUILLET
09 81 20 04 91 - opticiens@latelierduregard.org
Opticiens lunetiers
Ouverture octobre 2024
L’un des plus beaux locaux commerciaux de la ville 
va conserver son âme grâce à Myrtille et à Godefroy 
qui se font un devoir d’adapter leur activité aux lieux 
qu’ils viennent d’investir pour développer leur projet 
de création d’un magasin d’optique à Charlieu.

MON ESPACE
40 rue Jean Morel 42190 CHARLIEU
Adeline MONCHANIN
06 35 02 81 32 - monespacecharlieu@gmail.com
SPA privatif, salon de massage
Ouverture octobre 2024
Adeline vous accueille dans son espace tout neuf 
entièrement dédié au bien-être en proposant spa 
privatif, cabines de massage et autres soins du corps. 
La transformation de cet ancien commerce vacant est 
tout simplement exceptionnelle.

CAFE RESTAURANT DE LA TOUR
22 rue des Moulins 42190 CHARLIEU 
David LABRUYERE
07 66 97 92 22
Pizzas à emporter ou sur place
Ouverture juillet 2024
David a repris cet établissement en le faisant évoluer vers 
une offre de pizzas proposée chaque soir. L’enseigne devient 
«  Charlieu Pizza  » pour bien marquer la spécialité de ce 
restaurant idéalement situé à l’entrée de Charlieu à deux pas 
de l’abbaye et disposant d’une magnifique terrasse.
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B&B CONCEPT ISOLATION
12 bis rue Jean Jaurès 42190 CHARLIEU
Bertoni OLIVEIRINHA-MACEIRAS
04 27 62 34 50 - magasin.conceptisolation@gmail.com
Magasin fenêtres, volets, portes, baies vitrées, portails
Ouverture juin 2024
Un nouveau lieu avec la même équipe qui avait quitté Charlieu il y 
a quelques années et qui revient dans des locaux magnifiquement 
agencés. Un véritable showroom à deux pas du centre-ville qui 
présente une large gamme de produits, de la conception à la 
réalisation de vos menuiseries.

LA TAVERNE
13 place Saint-Philibert 42190 CHARLIEU
Laura CASENNE et Guillaume CAILLET
04 77 60 38 30 - chantemalt@gmail.com 
Café-bar, petite restauration, jeux de société
Ouverture novembre 2024
La Taverne de la Halle devient, après rénovation, « LA TAVERNE » où Laura 
et Guillaume, de retour au pays après des expériences professionnelles 
dans la restauration, ont à cœur de conserver l’esprit de ce magnifique 
établissement en proposant une restauration originale puisée dans l’est 
de la France.

BLANDINE GARDET  
25 rue Charles de Gaulle 42190 CHARLIEU
Blandine GARDET
06 46 85 73 57 - gardetblandine@gmail.com
Décoration d’intérieur
Création d’activité
En créant à Charlieu une activité de designer et de décoration 
d’intérieur, Blandine vous accompagne avec enthousiasme dans la 
transformation de votre intérieur. Chambre, salon, cuisine, mais aussi 
magasins, elle donnera vie à vos idées et fera de votre intérieur un 
lieu exceptionnel

BOUCHERIE CHARCUTERIE DEL NEGRO
11 place de la Bouverie 42190 CHARLIEU
Nadège et Julien DEL NEGRO
04 77 60 01 77 - julien.delnegro@sfr.fr
Boucherie, charcuterie, traiteur, andouille de Charlieu
Ouverture novembre 2024
Félicitations à Julien et Nadège pour ce nouveau chapitre ! Ces nouveaux 
locaux, spacieux et modernes, sont à l’image de leur savoir-faire et de leur 
passion et reflètent parfaitement la qualité et le soin apportés à chaque 
produit. Nous leur souhaitons un immense succès et pleine réussite dans 
ce nouvel espace.

NOUVEAUX COMMERCES 
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HUGEIA
35 rue Jean Morel 42190 CHARLIEU
06 68 65 25 18 - contact@hugeia.fr - Pascal et Quentin 
BALLANDRAS
Remise en forme, suivi personnalisé
Ouverture mai 2024
Quentin et Pascal BALLANDRAS ont créé HUGEIA, un espace 
relaxant baigné de lumière en plein cœur de Charlieu, un lieu 
hybride, à la fois plateau dédié à l’exercice physique et centre 
de bien-être et de soins, qui n’a qu’une ambition : accompagner 

dans la remise en forme, et surtout conserver chacun en bonne 
santé le plus longtemps possible.
Avant de pratiquer toute activité, un diagnostic est réalisé pour appréhender 
l’état physique et mental par une analyse en 4 dimensions du corps, complétée 
de différents tests (posture, équilibre, cardio stress, respiration) et d’un 
questionnaire sur l’hygiène de vie, les habitudes et antécédents.
Il en découle une série de conseils (alimentation, sommeil, respiration, bien-
être moral) et un programme personnalisé constitué d’activités physiques (au 
centre, en extérieur, à domicile) et de soins en adéquation avec les attentes et 
les objectifs de chacun.
Le programme s’appuie ainsi sur des exercices individuels, mais également sur 
une large gamme de cours collectifs de type Yoga, Pilates, Taï Chi, Qi Gong, gym 
vitalité, gym chinoise et circuit training, tous dispensés par des intervenants 
expérimentés.
Avec HUGEIA, oubliez tout ce que vous connaissez sur les salles de sport, et 
découvrez un nouveau concept original.

DEUX NOUVELLES SALLES DE SPORT

L’ORANGE BLEUE
133 route de Saint Denis 42190 CHARLIEU
06 63 83 22 49 - lorangebleue.charlieu@gmail.com - Frédéric FARJOT
Fitness, salles cardio, musculation, cours collectifs
Ouverture novembre 2023
Vous souhaitez simplement retrouver la forme ou plutôt pratiquer une activité physique 
de façon plus intensive ? Frédéric FARJOT a créé l’ORANGE BLEUE CHARLIEU avec 
l’ambition de satisfaire tous les profils en proposant des prestations de qualité très 
professionnelles au service de la détente, du plaisir et de la convivialité.
Chaque adhérent pourra ainsi suivre 30 heures de cours collectifs par semaine, adaptés à tous 
âges et pour tous les niveaux, du débutant au plus expérimenté, et renouvelés tous les deux mois. 
Les coachs sont tous diplômés d’État et 
répondent le plus justement possible aux 
besoins des abonnés, en les écoutant, 
les renseignant, et en leur proposant un 
programme personnalisé à partir d’un 
bilan.
Disposant d’une salle de 650 m², 
L’ORANGE BLEUE CHARLIEU propose 
quatre espaces différents, pensés pour 
répondre à tous les besoins, avec une 
gamme complète d’appareils de cardio 
et de musculation. En suivant les conseils 
de ce véritable spécialiste du cours 
collectif, la salle de cours devient un lieu 
de dépassement de soi, favorisant une 
ambiance stimulante et conviviale. 
Un bel établissement à découvrir pour 
prendre soin de soi dans des conditions 
optimales de confort et de convivialité.
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TRAVAUX 

MISE EN SÉPARATIF DES RUES 
CHANTELOUP, DU 4 SEPTEMBRE, 
DU GUICHET À LA DENISE ET 
MICHON

Ces travaux concernent les réseaux humides (eau potable, 
eaux usées et eaux pluviales) avec le remplacement des 
conduites d’eau qui, pour certaines avaient 100 ans avec 
quelques fuites, la création d’un réseau neuf pour séparer 
les eaux usées des eaux pluviales. Ces travaux respectent la 
feuille de route du schéma directeur d’assainissement avec 
deux objectifs : limiter la pollution dans le Sornin et soulager 
la station d’épuration. Nous en avons profité pour rendre 
accessibles les commerces en supprimant les marches.
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CHANTIER : NOUVEAUX VESTIAIRES POUR LE 
COMPLEXE SPORTIF

Le projet de piscine porté par Charlieu Belmont Communauté a pour 
conséquence de modifier profondément les équipements existants.
Après les démolitions, place à la construction ! 
Le chantier des nouveaux vestiaires a démarré début septembre pour une 
livraison attendue au printemps 2025. 
Le choix s’est porté sur un bâtiment fonctionnel et peu consommateur 
d’énergies. Il sera doté de panneaux photovoltaïques qui permettront 
d’autoconsommer l’électricité produite sur les vestiaires mais également sur 
le gymnase Dessertine. 
Nous souhaitons optimiser notre consommation d’énergie en choisissant des 
équipements à haute qualité environnementale.
Aujourd’hui, cette technique de construction permet d’allier modularité, 
isolation et esthétique.
Les nouveaux vestiaires seront positionnés au-dessus du niveau de la crue 
centennale afin de se prémunir d’éventuelles inondations.
Ce projet représente un investissement de 520 000 € HT avec un soutien 
financier de l’État de 127 188 €, de la Région de 54 000 € et du Département 
de 153 000 €.

FIN DU RÉSEAU CUIVRE 

En France, le réseau en cuivre, traditionnellement utilisé pour les services 
téléphoniques et l’internet ADSL, va évoluer vers des technologies plus 
modernes d’ici 2030. Après l’arrêt définitif de celui-ci, vos services (téléphone 
fixe, internet, etc…) devront avoir basculé sur le réseau fibre optique. 
Votre commune va être concernée, selon un calendrier défini par Orange. 
Pour information, pour ceux qui souhaitent uniquement une ligne téléphonique 
fixe sans accès internet, il existe aussi, sur la fibre, des abonnements 
téléphoniques simples sans service internet. Il ne s’agit en aucun cas de 
la fin de la téléphonie fixe, mais plutôt de son évolution vers de nouvelles 
technologies, notamment la fibre.

1. Si vous n’êtes pas raccordé, il faut demander l’installation de la prise 
terminale optique sur le site : THD42.fr. 
Elle est gratuite jusqu’au 31/12/2025.

2. Une fois la prise installée, vous pourrez choisir votre fournisseur d’accès 
internet. 
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ANIMATIONS

MARCHÉS 
NOCTURNES 2024
Cet été, une belle foule s’est à nouveau 
réunie lors des six marchés nocturnes, 
animant la place Saint-Philibert et la 
rue Grenette d’une ambiance festive 
et chaleureuse. Un grand merci aux 
bénévoles du CAP, qui organisent ces 
événements depuis de nombreuses 
années. Si vous souhaitez rejoindre 
l’équipe organisatrice, vous êtes les 
bienvenus !

LES RENCONTRES CINÉMATOGRAPHIQUES PROFESSIONNELLES :
L’EXCEPTION CHARLIENDINE.
Depuis 21 ans maintenant l’association Au Fil du Temps 
gestionnaire du cinéma Les Halles de Charlieu, en 
partenariat avec le Centre National du Cinéma et de 
l’Image Animée (CNC), l’Agence du Développement 
Régional du Cinéma (ADRC), le Groupement Régional 
d’Actions Cinématographiques (GRAC), l’Association des 
Cinémas de Recherches Indépendantes de la Région 
Alpine (ACRIRA), Les Écrans et Plein Champ, organise 
une manifestation tout à fait originale dans le monde du 
cinéma puisqu’il s’agit d’une rencontre s’adressant aux 
seuls professionnels exploitants de salles de cinéma.
En effet, chaque année, à la fin du mois d’août, l’association, 
gestionnaire du cinéma accueille à Charlieu, et sur plusieurs 
jours, leurs collègues exploitants pour des projections de 
films mis à leur disposition par les distributeurs en amont 
de leur sortie nationale. 
Chaque année ce sont donc 300 exploitants de salles  
« Art et Essai » venus de Bourgogne, de Franche-Comté, 
de Rhône Alpes, d’Auvergne, de Provence-Côte d’Azur 
ainsi que de la région parisienne qui s’installent pour 
quatre jours dans notre cité pour assister à la projection 
d’une soixantaine de films, dans le but de préparer leur 
programmation.
Parallèlement aux projections, de nombreuses rencontres, 

réunions, moments d’échanges, sont également organisés 
entre les différents professionnels présents sur la 
manifestation. 
Charlieu est désormais le lieu où peuvent se croiser 
exploitants de salles, responsables institutionnels nationaux 
du cinéma, distributeurs, producteurs, réalisateurs, 
techniciens… Échanges, rencontres, partages qui sont 
autant d’atouts pour le cinéma les Halles, pour Charlieu et 
la Communauté de Communes, pour le commerce local et 
la renommée de notre région.
Lors de cette manifestation, le public charliendin 
n’est jamais oublié puisque quatre avant-premières 
exceptionnelles lui sont systématiquement dédiées, à 
l’occasion de projections spéciales ouvertes au public.

Au plaisir de vous accueillir au Cinéma Les Halles de Charlieu.
 Au Fil du Temps – Cinéma « Les Halles » :

 www.charlieu-cinemaleshalles.fr  
 04 77 69 02 40 - cinemaleshalles@orange.fr 

Pour résumer en chiffres, en 2024 les rencontres 
de Charlieu ce sont :

- 4 jours de cinéma
- 64 films projetés (longs métrages)

- 16 courts-métrages
- 300 participants
- 43 distributeurs

- 103 cinémas représentés 
- 20 bénévoles AFDT sur le pont de 7H30 le matin à 

tard le soir
- 2 salariés qui travaillent aux Rencontres depuis 

plusieurs mois

Pour l’organisation de cette manifestation, l’association Au Fil du Temps 
bénéficie, chaque année, du soutien important de la Communauté 
de Communes Charlieu-Belmont,  de la municipalité de Charlieu, du 
département de la Loire, des Cafés San Marco, de la Société AMF 
évènements, de l’association Cinéfor, du Crédit Mutuel de Charlieu et du 
Comité d’Animation et de Promotion (CAP) de Charlieu. 
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RETOUR EN IMAGES 
SUR LES FÊTES DE LA 
SOIERIE 2024. 
Revivez cet évènement grâce aux 
photos de Sébastien Agasse.
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RETOUR EN IMAGES SUR LE PASSAGE DE LA FLAMME 
OLYMPIQUE LE 22 JUIN 2024.
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ÉCOLE PRIVÉE SAINTE-MARIE
Une fin d’année bien chargée : 

•  Chaque classe a bénéficié de diverses préventions 
indispensables à chaque citoyen  : les MS ont appris 
à bien aborder les chiens pour éviter tout risque de 
morsures, les GS et CE1 ont réfléchi aux dangers 
domestiques, les CP ont appris à passer une alerte 
avec l’aide des pompiers. Ils ont même visité la 
caserne. Les CE2 ont passé leur permis piéton. Les 
CM1 ont passé leur permis vélo. À la suite de cela, 
deux élèves ont représenté l’école à St-Etienne sur 
une journée prévention routière. De leur côté les CM2 
ont reçu une information sur les dangers d’internet. 

Dans le cadre du projet de l’an passé, les classes ont pu 
effectuer des voyages scolaires d’une journée autour des 
contes. 

•  Les CE2 et CM1 sont allés dans les Monts de la 
Madeleine pour participer à une balade contée et à 
un concert « Ronde des Ondes ». 

•  De leur côté, les MS, GS et CE1 se sont rendus au 
Château de Bouthéon pour découvrir les animaux 
fantastiques et le château lors d’une balade contée. 

•  Les TPS – PS sont allés à la gravière aux oiseaux sur une 
journée. 

•  Les CP ont rendu visite à leurs correspondants à  
St-Galmier. 

SCOLARITÉ JEUNESSE 

Une belle kermesse a clôturé l’année : les enfants ont 
pu, dès 16h30 rejoindre les différents stands de jeux 
afin de patienter avant le repas organisé par l’APEL.
Le moment du spectacle est arrivé et tout a commencé 
par la remise officielle des résultats du Big Challenge 
des CM2. Depuis deux ans, les élèves participent à ce 
concours national pour reconnaître leur travail fourni 
en anglais depuis la petite section de maternelle. On 
a pu féliciter l’ensemble des enfants pour leur bon 
classement  :  presque tous ont été classés dans le 
premier quart des 1612 candidats nationaux, le premier 
de Ste Marie finissant 4ème sur les 312 candidats 
régionaux.  Ce fut aussi l’occasion de remercier les 
intervenantes en anglais de l’école qui font vivre ce 
projet depuis sa création. 
Chaque classe a ensuite présenté sa danse autour du 
conte. Le chant final a enfin rassemblé l’établissement 
sur scène pour le bonheur de tous. 
Une nouvelle rentrée : 
Cette année, 195 élèves ont rejoint les bancs de l’école 
autour d’une équipe enseignante stable. Cette année, 
ils vont voyager dans différents pays anglophones 
pour en découvrir les coutumes. 
En ce début d’année afin de développer un climat 
scolaire agréable, chaque classe de primaire a 
bénéficié de l’intervention de la psychologue scolaire : 
ce fut l’occasion de pouvoir échanger sur les relations 
entre élèves et sur l’importance de la communication 
pour bien vivre ensemble.
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ÉCOLE PUBLIQUE BLANCHE ROULLIER
Rentrée 2024 
La rentrée s’est bien passée pour les 190 élèves de l’école publique, 
répartis dans les 8 classes de l’établissement. 
Équipe enseignante : 

• Mme Ducarre, avec l’aide de Cathy ou Elisabeth : TPS-PS-MS 
• Mme Solé, avec l’aide de Maria : PS-MS-GS 
• Mme Schwaller/Mme Vernay : CP 
• Mme Vermorel : CE1 
• Mme Hélart : GS-CE2 
• Mme Grand : CE2-CM1 
• M. Bezacier/Mme Peyre : CM1-CM2 
• Mme Denis : CM2 
• Mme Dargère s’occupe du dispositif ULIS (Unité Localisée pour 

l’Inclusion Scolaire). 
Mme Venard (psychologue scolaire), Mme Vermorel et M. Chazelle 
(enseignants spécialisés) apportent leur aide aux élèves en difficulté, 
à l’école et dans l’ensemble de la communauté de communes. 
Joëlle, Eloïse, Blandine, Sophie et Céline (accompagnant les Élèves 
à Besoins Éducatifs Particuliers) travaillent dans les classes avec 
certains élèves. 

Projets de l’année 
Pour cette nouvelle année scolaire 2024-2025, les projets traditionnels 
perdureront à l’école et seront accompagnés de nouveautés.
• les maternelles, après avoir profité d’un spectacle lors de la 

semaine du goût sur ce même thème, se rendront dans une 
ferme pédagogique en fin d’année scolaire. 

• les cycles 2 travailleront en collaboration avec la Ligue de 
l’Enseignement sur le thème de la forêt et du jardin.

• les cycles 3 bénéficieront d’un intervenant de l’Unicef, le voyage 
scolaire pour les CM2 devrait être renouvelé. 

• Enfin, l’ensemble de l’école participera de nouveau au projet  
« école et cinéma ». 

D’autres projets ponctuels viendront s’ajouter aux précédents, 
comme le partenariat avec la médiathèque intercommunale, la 
participation au concours « Les petits champions de la lecture » et 
au prix littéraire PEP42 pour les CM, ou encore la remise en état du 
jardin. 
Cette année marque également la poursuite du projet « Artistes à 
l’école », en partenariat avec la compagnie Ad Hoc, projet financé par 
la Fondation Casino. Les élèves de CM2 travailleront alors sur la mise 
en spectacle d’une œuvre littéraire. Des artistes locaux (un plasticien, 
un musicien, une comédienne) mèneront des ateliers avec les élèves 
afin de les aider à construire le spectacle. Les représentations 
s’effectueront en fin d’année sur la scène du théâtre municipal. 
Nous vous souhaitons à tous une excellente année 2025.
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SCOLARITÉ JEUNESSE 
LE CENTRE DE LOISIRS ARMAND CHARNAY FÊTE SES 10 ANS !
Suite à la fermeture du Centre Social de Charlieu en 
2014, les élus de Charlieu ont sollicité la MJC  pour la 
reprise du centre de loisirs.

L’accueil de loisirs c’est :

• L’accueil des enfants de 3 à 13 ans les mercredis et 
les vacances scolaires.

• L’accueil des enfants de 3 à 10 ans de l’école publique 
au périscolaire du soir. 

• Le Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité  (CLAS) est un dispositif qui permet de 
fournir des méthodes de travail aux enfants pour 
faciliter l’acquisition de leurs savoirs, d’élargir leur 
centre d’intérêt et de soutenir la parentalité.

• La participation à de nombreux projets en partenariat 
avec les autres structures d’Éducation populaire, les 
établissements scolaires du Territoire, l’AD des MJC 
de la Loire, la ludothèque, la médiathèque, l’EHPAD 
de Charlieu et la Petite Provence.

• La MJC est soutenue financièrement par la CAF, 
Charlieu Belmont Communauté, le Département de 
la Loire, la MSA et bien entendu la Mairie de Charlieu.

Ses missions :

• Accueillir les enfants les mercredis et pendant les 
vacances scolaires.

• Faire découvrir différentes animations  : cuisine, 
sports, activités manuelles, danse, théâtre, toutes 
sortes de jeux …

• Transmettre des valeurs de respect, convivialité, 
autonomie, bienveillance, responsabilité et entraide.

• Accueillir et former les animateurs stagiaires.

L’évolution de l’activité est très significative. En 2015  
18 711 heures de présence enfants ont été comptabilisées; 
en 2023, ce chiffre a atteint 58 008.

Ces 10 années ont été émaillées de nombreux 
évènements  que nous relate la directrice du centre de 
loisirs :

• La mise en place des TAP (Temps d’Apprentissage 
Pédagogique) pour les élèves de l’école publique de 
Charlieu lors de la mise en place de la semaine de 
4.5 jours d’école.

• Des camps ski, nature, médiéval, nautique, parfois 
mutualisés avec d’autres structures.

• Des intervenants qui nous font découvrir leur métier : 
hip hop, musique, danse orientale, contes …

• Le COVID et ses multiples protocoles  : une 
organisation quotidienne assez rigoureuse a dû 
être mise en place : réorganisation de la cour, mise 
en place d’une rotation des jeux et du matériel, 
répartition des enfants par groupes et obligation 
d’un non brassage …

• Des déménagements  : nous sommes désormais 
dans les locaux de l’ancienne école maternelle et 
nous sommes super contents car nous disposons 
plus d’espace.

• L’aménagement des espaces : nous accueillons les 
enfants dans 5 groupes différents : 3/4 ans, 5/6 ans, 
7/8 ans, 9/10 ans et le club ados.

• L’achat de vélos et de casques pour permettre aux 
enfants de s’initier au vélo et de profiter de la voie 
verte.

• L’accueil d’un directeur adjoint pour répondre à 
l’augmentation des effectifs.

• Des formations professionnelles pour la directrice et 
le directeur adjoint.

• Des formations pour l’équipe d’animation autour des 
jeux libres.

• Le passage de la flamme olympique avec un 
travail partenarial avec l’Education Nationale et les 
structures de la petite enfance.
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ASSOCIATIONS 
AAPPMA :  ASSOCIATION AGRÉÉE POUR LA PÊCHE ET LA 
PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES

«Les Amis du Sornin» est une association créée le 18 juin 1904 par 
un groupe de pêcheurs passionnés.
L’association, dont le siège est au 10 rue Jean Morel à Charlieu, a 
pour objectifs :

•  De gérer et détenir les droits de pêche sur les domaines 
privés et publics de l’Etat, des collectivités locales ainsi que 
sur les domaines privés des propriétaires.

•  De participer activement à la surveillance des milieux 
aquatiques en luttant contre le braconnage, la  détérioration 
de l’eau et en œuvrant pour garantir le maintien et la libre 
circulation piscicole.

Pour effectuer ses missions, l’AAPPMA est composée d’un Conseil d’Administration de 14 membres dont 1 président, 
1 vice-président, 1 trésorier, 1 secrétaire. 3 garde-pêche complètent notre effectif.
Notre secteur de gestion est assez vaste puisqu’il comprend :

•  Une rivière de 2e catégorie (le Sornin) de la Saône-et-Loire à sa confluence à Pouilly, sur laquelle nous gérons le 
no-kill de Charlieu et la frayère à brochets de Pouilly.

• Quatre rivières de 1ère catégorie  : Le Jarnossin et le 
Chandonnet dans leur totalité, le Botoret de la Saône-et-Loire 
à son embouchure à St-Denis-de-Cabanne ainsi qu’une petite 
partie du Bézo sur la commune de Charlieu.

• Le fleuve Loire de Pouilly à la Saône-et-Loire.
• Le canal depuis Cornillon à la Saône-et-Loire.
• Enfin quatre étangs : Les Pierrards, la Bouletière, la Gontière 

dans la forêt de Lespinasse et l’étang des Gaces à Charlieu.
Chaque année, l’association investit environ 500 kg de 

poissons pour notre secteur.
Chaque début de saison, nous organisons une brocante de la pêche et nous possédons un petit barnum publicitaire  
qui nous permet d’être présents sur diverses manifestations (foires, marchés …)
Pour pratiquer ce sport il faut être muni de sa carte de pêche et il existe des cartes pour toutes les catégories de 
pêcheurs (adultes, mineurs, découverte femme, découverte moins de 12 ans, carte à la journée, hebdomadaire, 
annuelle, …)
Toutes ces cartes sont en vente à l’Office de Tourisme - Place St-Philibert à Charlieu, ainsi que sur le site 
Internet : cartedepeche.fr.

Pour tout renseignement
amis.sornin@federationpeche42.fr

 06 24 26 28 40
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TENNIS DE TABLE : UN EFFET JEUX 
OLYMPIQUES ?

La section « Tennis de Table » de l’Amicale Laïque de Charlieu, créée en 
1947, accueille, depuis, les personnes de tous âges dans la salle GYSIN du 
gymnase Girgenti, revêtue d’un parquet adapté à ce sport.
Dotée de 6 tables de très bonne qualité, cette salle permet une pratique 
optimale du tennis de table et les balles sont fournies par la section !
Dans une ambiance sympathique et amicale, la section a toujours ses « portes ouvertes » à tous 
ceux et celles qui souhaitent découvrir ou redécouvrir le « ping-pong ».
La section propose 3 pôles s’adressant ainsi à tous les niveaux, que l’on soit jeune ou moins, homme 
ou femme, débutant ou aguerri.
Concrètement :

• Pôle « Loisirs » : les lundis de 17 h 45 à 19 h 30 et les jeudis de 17 h 45 à 19 h 00 pour une 
cotisation annuelle de 70 €.

• Pôle « Compétition » : les mardis à partir de 19 h 15 et les vendredis à partir de 19 h 00.  Les 
licences (90 €/an) permettent l’accès à toutes les compétitions (individuelles ou en équipes).

• Pôle « Jeunes » : entraînements les vendredis de 18 h 00 à 19 h 00 pour un coût annuel de 
120 €.

• Quelques résultats de la saison 2023/2024 :
• En terminant 2e de sa poule, l’équipe 1 a frôlé la montée en Régionale 2.
• Quant à l’équipe 2 qui termine 4e sur 8, elle assure son maintien en Pré-Régional.
• L’équipe 3 finit 2e en Départemental 2.

Des performances encourageantes, venues récompenser l’assiduité et la forte motivation de tous 
les joueurs.
Pour l’année à venir, les effectifs sont stables avec une trentaine d’adhérents, mais ils peuvent 
encore s’accroître, selon le président Thierry MARPAUX qui constate un « impact J.O. », notamment 
auprès des jeunes.
Merci aux frères LEBRUN !

Pour tout renseignement
www.alttcharlieu.free.fr

ASSOCIATIONS 
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 LA CONFÉRENCE ST VINCENT DE PAUL (ST PHILIBERT ) DE CHARLIEU 
EN 2024
     La conférence St-Philibert de Charlieu date de 1935, 
créée à l’époque par des notables  : un notaire et des 
commerçants chrétiens de Charlieu. 
Le mouvement, quant à lui, a été créé par Frédéric Ozanam, 
un universitaire lyonnais, en 1833, pour qui St-Vincent 
de Paul était un modèle de charité (traduisez Amour) et 
de présence aux souffrances des pauvres. La devise du 
mouvement, aujourd’hui, est d’ailleurs : «    Être présent 
tout simplement »… présents à tous les besoins si nous 
pouvons y répondre, face aux réalités de notre temps, la 
précarité en faisant partie. 
     Notre conférence qui compte une vingtaine de 
membres, fait partie du conseil départemental 42 Roanne 
(6 conférences ), et est affiliée à la SSVP à Paris. C’est 
un mouvement dans l’Église, qui œuvre en lien le plus 
possible, avec les prêtres et les paroisses. Le mouvement 
est international, et nous avons un projet de jumelage à 
Madagascar. 
À Charlieu, notre action est ciblée sur :

• L’aide alimentaire : pôle le plus lourd, avec environ 
20 à 25 familles par semaine envoyées par le CCAS 
de Charlieu, voire les services sociaux des mairies 
des environs.  Nous effectuons 4 «  ramasses » de 
frais par semaine à Intermarché Charlieu et St 
Nizier-sous-Charlieu (40 à 240 kg par ramasse ), Vie 
claire et Netto. 

• Nous allons aussi à la banque alimentaire chercher 
du sec à Roanne, mais les quantités ne sont pas 
suffisantes en variété, il faut donc aller chaque 
semaine à Netto acheter du sec, et cela coûte. Il 
faut des bénévoles pour cela et des voitures, voire 
des remorques.

• La friperie «Deuxième vie», n’est pas un vestiaire 
social, mais un endroit où nous revendons à petits 
prix de beaux articles triés. Cette activité nous aide 
à payer les notes de Netto, et à financer les frais 

liés à la Commission Rurale des Affaires Familliales 
(CRAF). 

• La CRAF en mairie de Charlieu avec les Assistantes 
Sociales du Conseil Départemental. Nous essayons 
avec la mairie, le Secours Catholique, Emmaüs et le 
Secours Populaire Français, de payer tout ou partie 
d’une facture en attente. 

• Les visites à domicile aux personnes isolées, 
l’ADN de l’action 
«  vincentienne  », que 
nous avons redéployées 
depuis la pandémie.

    Nous vivons de dons à 100 %, 
et sommes autonomes dans 
notre gestion, en lien avec le 
CD 42. Notre association étant 
reconnue d’utilité publique, 
les dons que nous recevons 
peuvent être défiscalisés.
Nous prenons part, par 
ailleurs, à des événements, 
comme la grande collecte 
alimentaire de fin novembre 
organisée au plan national par la banque alimentaire, 
la marche de la solidarité de Ressins, et d’autres 
manifestations.
Nous participons, aussi, chaque mois aux réunions du 
Centre Communal d’Action Social (CCAS) de Charlieu. 
Nous sommes une équipe qui fonctionne toute l’année 
sans interruption, au vu des difficultés des familles qui 
viennent chez nous. Quelques bénévoles nous ont rejoint 
récemment, ce qui a permis d’étoffer l’équipe.
Une réunion mensuelle nous permet de faire le point et 
d’avancer, dans un esprit vincentien , avec l’éclairage de la 
règle internationale.          

ASSOCIATIONS 

Pour tout renseignement
Le président  - Claude FARABET – 06 61 45 77 63            
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ENTRE HIER ET AUJOURD’HUI
L’Asile Guinault est en travaux, retour sur son histoire…
Eugénie Guinault, Charliendine, bienfaitrice et féministe 
Jeanne-Marie-Eugénie Guinault naît à Charlieu le 8 janvier 1803 au sein d’une famille de notables. Elle est la bien-
faitrice de Charlieu, des enfants et des femmes.

Par un acte de donation du 3 février 1870, la ville de 
Charlieu reçoit un tènement d’immeubles d’une surface 
de vingt-neuf hectares et d’un revenu de quatre mille 
deux cents francs. 
Le legs consiste en des bâtiments, qui accueilleront 
l’asile Guinault, destiné à l’instruction des enfants et à 
l’hébergement de femmes âgées sans famille. Mais il 
comprend surtout une étendue considérable de prés, 
sur lesquels seront construits ensuite le collège, le 
gymnase Dessertine, la piscine, le camping et une partie 
du lotissement du «  nouveau Charlieu  ». Par son don, 
Eugénie Guinault a permis le développement de la Ville 
de Charlieu dans la seconde partie du XXe siècle.
Elle meurt à Charlieu le 14 novembre 1874 et le 
Conseil municipal décide de manifester à la donatrice 
sa reconnaissance sous la forme de deux inscriptions 
placées, l’une sur la façade du bâtiment et l’autre sur sa 
tombe. Aujourd’hui encore, chaque année, la Ville de 
Charlieu lui rend hommage en déposant une gerbe sur 
sa tombe le 1er novembre. De 1858 à 1897, les bâtiments 
donnés par Eugénie Guinault abritent une école dirigée 
par deux sœurs de l’Enfant-Jésus, école qui déménagera 
par la suite dans les locaux de l’externat Ste-Marie.
L’asile héberge aujourd’hui la MJC ainsi que des 
associations caritatives.
Article premier de la donation (texte intégral publié dans 
le livre de Bruno Carlier1) :
La ville de Charlieu entretiendra à perpétuité les trois 
œuvres de bienfaisance qui ont été établies dans les 
bâtiments donnés par Melle Guinault qui sont savoir :
1° Une salle d’asile pour recevoir, soigner et instruire les 
enfants des deux sexes de la ville de Charlieu ainsi que 
ceux de la commune de Chandon qui appartiendraient 
à des parents pauvres et dont l’habitation sera peu 
éloignée de Charlieu.
2° Une école ouvroire destinée à former les jeunes filles 
de Charlieu à la couture de la lingerie, lesquelles jeunes 
filles recevront des leçons d’écriture, d’orthographe et de 
calcul ; elles apprendront aussi le catéchisme.
3° Différents logements pour des vieilles femmes 
pauvres.
Le 4 février 1875, la ville prend possession des bâtiments 
de l’Asile.
L’Asile Guinault le 4 février 1875, état des meubles et 
immeubles :
Il existe 5 corps de bâtiments et deux hangars, le tout 
contigu.
Le premier corps de bâtiments, en partant du nord-est, a 

été construit nouvellement, pour faire suite à une grange 
plus ancienne, qui a conservé sa façade et son entrée 
primitives, sur la rue du Pont de pierre2.
Le nouveau bâtiment est plus élevé que l’ancien  ; tous 
deux longent l’impasse. Leur toiture est à deux égouts, 
forme pavillon et couverte en tuiles plates. Ils ont deux 
façades, l’une sur la cour et l’autre sur l’impasse.
Le troisième corps de bâtiments, qui présente sur la rue 
du Pont de pierre la façade principale de l’édifice, paraît 
le plus ancien. Il est moins élevé que les autres, et se 
compose de deux ailes, entre lesquelles se trouve une 
porte-cochère, flanquée d’une porte ordinaire, toutes 
deux donnant entrée dans la cour intérieure, elles sont 
surmontées intérieurement d’un appentis ou plancher 
ouvert du côté de la cour. La toiture de ce bâtiment est à 
deux égouts, couvert en tuiles creuses, il a deux façades.
Le quatrième bâtiment, qui fait face au deuxième, dans 
la cour, est aussi couvert en tuiles plates, mais à un seul 
égout, il n’a qu’une façade.
A la suite, et du même côté de la cour, se trouve un hangar 
dont la toiture, en tuiles plates nouvelles à bordons, est 
supportée par quatre colonnes. A l’ouest de ce hangar 
est établie une fosse d’aisance, avec deux cabinets. La 
fosse est recouverte en pierres de taille faisant saillie 
d’environ 40 centimètres. Le bouchon de la fosse est en 
bois, avec une double couverture, également en bois. 
Le hangar dont il s’agit est en grande partie carrelé, il y 
existe deux cases en planches servant de bûcher.
Le deuxième hangar est placé à la suite du précédent, 
mais non sur la même ligne, il se trouve adossé aux 
propriétés Marchand et Forest, dans une partie où la 
cour s’élargit au midi. Il est supporté par six colonnes en 
bois et couvert en tuiles creuses.
Le cinquième bâtiment, placé dans l’angle ou plutôt dans 
le fond sud-est de la cour, n’a qu’une seule façade. Il est 
séparé du deuxième hangar par un appentis, sous lequel 
est établi un fourneau avec chaudière en fonte scellée et 
cheminée en briques.
Le fond de la cour au matin est clos par un mur non 

5
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couvert, dans lequel il existe deux petites portes pleines 
en bois et un portail à claire-voie en fer. Le dessus de ce 
portail est formé d’une pièce de bois portant sur le mur 
et couverte en tuiles creuses. Les lieux d’aisances à deux 
faces ayant chacune sept petites cases, ou sièges en 
bois, sont adossés au mur de clôture, les lieux d’aisances 
sont couverts en tuiles plates. Est également adossé au 
mur de clôture un urinoir composé d’une gargouille en 
pierre, de quatre divisions en planches, et d’une petite 
toiture aussi en planches.
Il existe dans la cour 14 pieds d’acacias plantés en ligne, 
dans la direction de l’est à l’ouest, et près du côté nord.
Légendes du plan du 24 mars 1869 :

1. Remise et fenil avec petite cour au nord
2. Bâtiment servant d’asile
3. Bâtiment habité par Melle Guinault et par les 
Religieuses
4. Bâtiment habité par des vieilles femmes
5. Bâtiment habité par des vieilles femmes
6. Hangar et latrines
7. Hangar
8. Bâtiment habité par un locataire
9. Latrines pour les enfants
10. Cour au devant du bâtiment
11. Jardin et cabinet
12. Pré appelé Parc
13. Pâture dite des Vernes

En mémoire du legs d’Eugénie Guinault, le conseil 
municipal décide le 10 novembre 1878 de donner son 
nom à l’impasse Riothier (actuelle place Aristide Briand). 
Le sous-préfet va s’y opposer, estimant la voie (qui était 
alors une impasse) trop modeste.
Archives des délibérations du conseil municipal, 
séance du 14 mai 1879 :
« Monsieur le Président fait donner lecture d’une lettre 

de Monsieur le Sous-Préfet dans laquelle il est fait 
remarquer au Conseil qu’il lui paraissait convenable, à 
considérer les services rendus à la ville de Charlieu par 
Melle Guinault, de donner le nom de cette personne à 
une rue plus importante que l’impasse Riothier qui devait 
porter son nom .» 
C’est ainsi que la rue de la Providence deviendra le 
boulevard Eugénie Guinault.
Notes :
1. Le texte du legs d’Eugénie Guinault a été publié par 
Bruno Carlier dans son livre  « L’école à Charlieu à la fin 
du XIXe siècle », Association pour la connaissance du Pays 
de Charlieu, 2009.
2. La porte de la grange est encore aujourd’hui aisément 
reconnaissable.
Légendes des illustrations :
1. Plan de la propriété Guinault (détail), 1869, archives 
municipales.
2, 3 et 4 : Photos Stéphane Geoffray, Médiathèque de 
Roanne.
5, 6 et 7 : Photos de l’Asile Guinault en travaux, années 
1980. Fonds photographique des Amis des Arts de 
Charlieu.
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CULTURE, PATRIMOINE 
ACTUALITÉS DES MUSÉES

2024 : Voyage entre mode, design, olympisme et art contemporain
L’année 2024 s’achève et les Musées de Charlieu sont heureux de cette année culturellement 
riche et intense marquée par une grande diversité de propositions.
Le coup d’œil dans le rétroviseur suffit pour s’en convaincre ! Il est possible d’y voir pêle-mêle, 
le Space Age, le stéthoscope pour écouter son cœur, les créatures hybrides de Basserode ou 
encore les rendez-vous uniques avec Bernadette Villard, Véronique le Bris, Lyonnel Moiron et 
Mahamoud Kaaki ainsi que leurs collègues du centre de coordination de l’hôpital de Roanne ! 

Matière de Mode // Modes de vie
Ouverte depuis le 13 avril, l’exposition temporaire Matière de Mode // Modes de vie a soufflé 
un vent de nostalgie colorée sur trois décennies riches en évolutions textiles ! 
Plus de 3000 personnes sont venues se plonger dans cette rétrospective immersive de la 
mode et du design des années 1960 aux années 1990.  Cette période, marquée par une 
effervescence artistique incroyable et une évolution rapide des modes de vie, devient le 
témoin d’une rupture totale avec le monde d’avant. 

Plus vite, plus haut, plus fort – ensemble
Deuxième temps fort des musées, l’exposition autour des Jeux Olympiques et Paralympiques a 
rencontré son public  ! La devise des Jeux a servi de fil conducteur pour mieux appréhender les 
performances des athlètes olympiques et paralympiques. Dans ce cadre, chaque salle du musée a 
proposé une exploration ludique d’une thématique spécifique, mettant en lumière les liens entre 
sport, santé et performance.

Art contemporain aux Musées et dans la ville !
Depuis le 22 octobre, la grande salle des malades du Musée Hospitalier accueille La Forêt qui 
court (Dialogues), une œuvre de l’artiste contemporain Basserode. Cinq mannequins mi-humains 
mi-plantes, arpentent les lieux et interrogent les liens entre sciences et culture ainsi que notre 
propre nature. 
Ce prêt est mené dans le cadre du projet effectué en partenariat avec l’Institut d’Art Contemporain 
de Villeurbanne. Les œuvres resteront visibles durant toute la saison 2025. 
Toujours dans ce projet, la ville de Charlieu reçoit en résidence l’artiste vidéaste Jean-Baptiste 
Perret. Passionné par les relations humain-nature, ces rencontres sur le territoire lui permettent de 
nourrir un imaginaire et une pensée déjà très féconde ! 

Vie des collections
Restauration d’œuvres
Dans le cadre de l’exposition temporaire 2025, quatre œuvres d’Armand Charnay vont 
prochainement être restaurées. 
Il s’agit de représentations locales ; deux d’entre elles représentent l’abbaye et une le château de 
Châteauneuf-sur-Sornin. Ces trois œuvres présentent des anomalies liées à d’anciennes conditions 
de conservation et nécessitent l’intervention de spécialistes pour leur rendre leur lisibilité. Cette 
opération permet aussi de garantir leur conservation à long terme. 
Quant à la quatrième, il s’agit de la dernière acquisition offerte aux Musées par les Amis des 
Musées. Cette élégante sur une barque, en bon état de conservation, connaîtra une intervention 
sur son cadre qui a eu une précédente restauration malheureuse. 
Prêts d’œuvres
Les Musées de Charlieu ont une nouvelle fois été très actifs pour promouvoir le patrimoine conservé. 
Armand Charnay continue d’être l’artiste le plus sollicité et ses œuvres ont voyagé jusqu’au Musée Hébert 
de la Tronche en Isère, bénéficiant d’une très belle couverture médiatique ! 
Le partenariat avec la commune de Saint-Nizier s’est également poursuivi et ainsi une vingtaine d’œuvres 
de Blanche et Christian-Henri Roullier ont été exposées durant un mois rencontrant un public passionné 
et nombreux ! 
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En route vers 2025
Si 2024 a été une année sublime, 2025 s’annonce comme un cru d’exception ! Les Musées de Charlieu 
saisissent donc l’occasion de l’anniversaire de l’abbaye et de la fondation de la ville pour présenter leurs 
plus beaux atouts ! 

Armand Charnay – Firmin-Girard, amitiés artistiques
L’exposition ambitionne de mettre en parallèle les trajectoires artistiques d’Armand Charnay (1844-1915) 
et Marie François Firmin Girard dit Firmin-Girard (1838-1921). Ces deux artistes disposent d’un point 
commun : Charlieu. Armand Charnay est natif de la ville et la fait découvrir à Firmin-Girard qui y rencontre 
son épouse. Ainsi, charliendins de naissance et charliendins de cœur, les deux amis représentent la ville, 
ainsi que ses alentours, dans de nombreuses toiles et dessins.
Si leur itinéraire artistique possède des similitudes, chacun dispose de sa propre histoire et de son art. 
Armand Charnay, bien qu’ayant une grande renommée, s’est retiré assez tôt du monde artistique. Son 
aisance financière ne le poussant pas à produire pour vivre, il choisit de se consacrer pleinement à ses 
recherches artistiques. De son côté Firmin-Girard souhaite être un artiste reconnu et vivre de son art. 
C’est ainsi que les visions des deux artistes s’interpénètrent, entrent en résonance et les points communs 
émergent. 

30 ans du Musée Hospitalier
L’année 2025 sera aussi l’occasion de célébrer l’anniversaire du Musée Hospitalier. Tout jeune par rapport 
à l’abbaye, sa vénérable voisine, qui fête ses 1150 ans, ce musée porte en lui le patrimoine médical mais 
également ethnographique qui a fait vivre Charlieu. 
Des sœurs Sainte-Marthe à l’architecture, 2025 sera l’occasion de revenir sur ce lieu unique et riche 
d’histoire ! 

Armand Charnay 
La Cour de Gatellier . Le froid, Musées de Charlieu

Firmin-Girard 
Tisserande et ses enfants, Musées de Charlieu
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ATELIERS AUX MUSÉES
Cette année, les Musées de Charlieu ont poursuivi leur engagement envers la 
médiation culturelle en proposant une riche programmation d’activités pour tous 
les publics. Notre implication s’est également étendue aux grands évènements 
internationaux et locaux : les Jeux Olympiques et Paralympiques, la Fête de la 
Science, les Journées de l’Architecture, les Journées Européennes du Patrimoine 
et sans oublier la Nuit des Musées et bien entendu les grandes Fêtes de la Soierie !
Les ateliers pour adultes ont rencontré un franc succès sur des thématiques 
comme la vannerie, la couture à la main, le dessin ou l’usage des plantes dans 
les soins. Les ateliers pour enfants, scolaires ou en famille allient découverte 
historique et technique lors d’une visite guidée, suivie d’un atelier créatif. Parmi les 
classiques, l’atelier de tissage permet de voir fonctionner les métiers à tisser puis 
de s’exercer soi-même sur des modèles miniatures. La chasse aux microbes Ma 
Malette médicale et le puzzle de Pénélope rencontrent toujours autant de succès, 
tout comme les nouveautés autour de l’exposition temporaire mettant en avant la 
découverte de la mode et des matériaux.
L’exposition temporaire Plus vite, plus haut, plus fort, ensemble, consacrée aux 
Jeux Olympiques, a proposé une série d’ateliers autour des valeurs du sport et de 
l’inclusivité. Le Triathlon des musées et le Relais 4 x 100 m ont donné l’occasion à 
différents élèves de comprendre les bienfaits du sport pour la santé !
En collaboration avec la FEMS, plusieurs actions ont été menées dans le cadre de 
l’été culturel 2024, intitulé L’imagier +2°C. Parmi ces initiatives figuraient un atelier 
d’échanges et de partage avec les résidentes de la Petite Provence, un atelier sur la 
mode et le design du futur, ainsi qu’un atelier d’impression naturelle sur tissu avec 
les enfants de la MJC, encadré par l’artiste Charlotte Limonne. Ces événements ont 
permis de réfléchir ensemble à l’état actuel de la mode et aux solutions possibles 
pour l’avenir.
Nous avons lancé avec succès la première édition du Musée de la Soierie hors 
les murs, en collaboration avec l’artiste textile Isabelle Arnardi et Charlieu-Belmont 
Communauté. Cette initiative a marqué un tournant dans la médiation culturelle en 
apportant l’art et le patrimoine directement dans les écoles. Les élèves ont participé 
à des ateliers en classe, découvrant la pratique artistique tout en explorant l’histoire, 
et ont visité le Musée de la Soierie ainsi que l’usine Les Tissages de Charlieu, où ils 
ont découvert la richesse du patrimoine industriel et ses applications modernes. 
Le projet s’est élargi à d’autres publics, incluant les résidents de la Petite Provence, 
les relais Petite Enfance et l’association de couturières des Dames de la Tour. En 
collaboration avec Isabelle Arnardi et l’équipe de médiation du musée, ils ont créé 
l’installation interactive La Jungle à destination des tout-petits.
En 2025, l’initiative se prolongera avec l’artiste Filippo Rebajoli autour d’ateliers sur 
le patrimoine industriel et la photographie, mêlant reportages, tissage, création de 
camera obscura et chimigrammes.

CULTURE, PATRIMOINE 

Pour toute information et réservation, vous pouvez contacter les Musées de 
Charlieu, 9, boulevard général Leclerc, 42190 Charlieu, 04 77 60 28 84,  

accueil@musee-charlieu.fr - http://museesdecharlieu.fr  
Facebook : Musées de Charlieu : Hospitalier et Soierie

Instagram : musees_de_charlieu
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GALERIE RONZIÈRE
Votre galerie municipale s’est désormais ancrée dans la vie culturelle de notre 
cité. De nombreux habitants ont pris l’habitude de s’y rendre régulièrement 
dès l’ouverture de ses portes sur la place des Canuts. Intégrée au parcours 
touristique de la ville, elle constitue une offre culturelle supplémentaire pour 
nos visiteurs.
Dans cette dynamique, la signalétique sera prochainement renforcée 
pour améliorer encore la visibilité de la galerie. De plus, pour enrichir 
l’offre artistique, un partenariat avec l’espace-galerie du café-culture « La 
Boulangerie » ainsi que les musées de Charlieu est en cours de mise en 
place, favorisant un parcours culturel élargi dans la ville.
La fréquentation pour l’année 2024 est déjà en forte hausse par rapport à 
l’an dernier. À ce jour, 1900 visiteurs ont franchi ses portes, sans compter les 
nombreux admirateurs de la toujours magique exposition des marchés de 
Noël. Cette année, ne manquez pas l’exposition intitulée « Un petit tour au 
village Playmobil », qui saura ravir petits et grands.
Cet espace joue un rôle essentiel en accueillant des talents de notre territoire, 
ainsi que des jeunes artistes qui y organisent leur toute première exposition. 
Nous avons également l’honneur de recevoir des artistes reconnus au-delà 
de notre région, tels que Marie Vergne, Jacqueline Chol, ou encore Jean-
Yves Bruyère.
La saison 2025 est en préparation et promet d’être particulièrement riche 
et diversifiée pour célébrer les 1150 ans de la fondation de notre abbaye. 
Nous aurons le plaisir de la lancer avec une exposition prestigieuse dédiée 
à Maurice Montet, organisée en collaboration avec la Galerie des Ducs de 
Richelieu de Roanne.
Nous vous donnons rendez-vous le jeudi 27 mars à 18h30 à la Galerie 
Ronzière pour une présentation de l’ensemble de la programmation.

28 MARS AU 5 AVRIL MAURICE MONTET, PROPOSÉ PAR LA GALERIE DES DUCS DE 
RICHELIEU DE ROANNE

19 AVRIL AU 29 AVRIL L’ATELIER DE LA MJC DE CHARLIEU – PROFESSEUR : MARIE-
LAURE PASCAL

1ER MAI AU 11 MAI COIFFURES HISTORIQUES, ALINE TRACLET ET FRANCK BRAT

15 MAI AU 29 MAI PEINTURE ET SCULPTURE, PASCALE CUINIER

7 JUIN AU 15 JUIN PHOTOGRAPHIE D’ART ROMAN, JALME MUNOZ AVEC LA 
COLLABORATION D’YVES GAY

17 JUIN AU 22 JUIN ATELIER AQUARELLE DES AMIS DES ARTS DE CHARLIEU

28 JUIN AU 6 JUILLET PORCELAINE, CÉRAMIQUE ET PEINTURE PAR LE PETIT ATELIER DE 
COUTOUVRE

9 JUILLET AU 15 JUILLET PEINTURE ANIMALIÈRE ET D’AUTRES SUJETS - MARC TROY

17 JUILLET AU 27 JUILLET PEINTURE ET FIGURATION NARRATIVE - SERGE GAULIER

29 JUILLET AU 5 AOÛT SCULPTURE SUR PIERRE - JEAN-PIERRE COLLIER

14 AOÛT AU 24 AOÛT PHOTOGRAPHIE D’ART - ROGER BOURDEAU

6 AU 14 SEPTEMBRE PEINTURE - VINCENT GABIN

20 AU 28 SEPTEMBRE MARQUETERIE D’ART - JEAN-PHILIPPE FÈVE

OCTOBRE CINÉMA FAMILIA - RÉTROSPECTIVE

1ER DÉCEMBRE AU 20 
DÉCEMBRE 

 VILLAGE DE NOËL - 1 150 LUMIÈRES

Ce calendrier n’est pas définitif, d’autres expositions vont s’ajouter.
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CANDIDATURE UNESCO : L’ABBAYE DE CHARLIEU EST SÉLECTIONNÉE !

Les origines  : la création de la Fédération 
Européenne des Sites clunisiens en 1994.
La Fédération Européenne des Sites Clunisiens (FESC) a 
été fondée le 18 juin 1994, à Souvigny, déjà en présence 
d’une délégation charliendine, par vingt-quatre communes 
soucieuses de promouvoir leur patrimoine clunisien 
commun. L’héritage du réseau européen, légué par les 
moines de Cluny depuis le Moyen Âge, est dense, complexe 
et aujourd’hui encore peu connu : la Fédération se donne 
pour objet de promouvoir ce patrimoine commun.
Son projet le plus ambitieux à ce jour est la candidature 
d’inscription au Patrimoine Mondial d’une liste « Cluny et 
les Sites Clunisiens en Europe ». En juillet 2021, lors d’une 
assemblée générale mémorable qui s’est tenue à Charlieu, 
la ville avait été la première à se déclarer candidate à cette 
reconnaissance.

La candidature de Charlieu : un travail d’équipe.
La particularité de notre abbaye est qu’elle impose un travail 
partenarial entre l’abbaye (représentée par le Département 
de la Loire, propriétaire des lieux), et son environnement : 
la Ville de Charlieu, les propriétaires privés, l’Office de 
tourisme, les Amis des Arts… Ce travail d’équipe, organisé 
au sein des comités territoriaux et locaux, s’est parfaitement 
déroulé, et a permis de répondre rapidement à toutes les 
demandes formulées par la FESC, qu’elles portent sur l’état 
actuel des bâtiments, l’histoire du site, ou sur son animation.

La Valeur Universelle Exceptionnelle.
L’héritage patrimonial que nous ont légué les moines de 
Cluny est unique par sa densité et sa diversité. Mais surtout, 
cet héritage est aujourd’hui et plus que jamais vivant. Dans 
des centaines d’endroits en Europe, le patrimoine clunisien 
réunit les citoyens, favorise les rencontres et les échanges. 
Pour caractériser l’universalité d’un patrimoine - un critère 
essentiel à l’inscription sur la liste du Patrimoine Mondial -,  
le Comité du Patrimoine Mondial a mis en place un outil, 
la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE). La VUE signifie 
« qu’un ensemble patrimonial a une importance culturelle 
et/ou naturelle tellement exceptionnelle qu’elle transcende 
les frontières nationales et qu’elle présente le même 

caractère inestimable pour les générations actuelles et 
futures de l’ensemble de l’humanité ». Cette VUE est donc 
définie et reprécisée au fil de l’avancée du dossier, ce qui 
exige de la part des candidats une grande réactivité pour 
apporter les informations nécessaires, qui nécessitent 
parfois de longues heures de recherches.
Ces recherches sont actuellement organisées autour de six 
unités de valeur :
V1 :  le réseau. Cluny produit un système de dépendances 
centralisées. Les établissements s’inscrivent au cœur d’un 
réseau couvrant toute l’Europe médiévale.
V2  : la paix de Cluny. Les établissements clunisiens 
contribuent à la paix, entre les différents pays mais aussi à 
la paix sociale (droits de justice).
V3  : Le développement économique. Les établissements 
clunisiens structurent et favorisent l’économie de leur 
espace proche  : construction de ponts, de moulins, de 
greniers…
V4  : Vie religieuse et liturgique. Les établissements 
clunisiens structurent la vie religieuse. Architecture et 
organisation monastique, liturgie, culte des morts.
V5  : Ils diffusent une culture artistique  : architecture, 
peinture et sculpture.
V6 : Ils ont contribué à la création de villes et ont structuré 
leur espace environnant.
Pour chacune de ces unités de valeur, nous devons donc 
faire remonter un maximum d’attributs propres à Charlieu, 
en attendant de connaître au printemps la liste des attributs 
qui auront été considérés comme déterminants.

L’état actuel de la candidature.
Du 11 au 13 octobre, la célébration des 30 ans à Cluny de 
la FESC, à Cluny, a été l’occasion de faire le point sur la 
candidature UNESCO. Parmi les 109 sites candidats de huit 
pays différents, l’abbaye de Charlieu, premier site candidat, 
a été retenue parmi les 33 sites sélectionnés.
Une délégation de Charlieu était bien sûr présente pour 
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assister à cette annonce officielle. Pour le maire Bruno Berthelier, cette sélection 
est « une grande fierté, la reconnaissance d’un travail partenarial et d’une volonté 
partagée, et surtout un grand bonheur pour l’avenir de notre site abbatial mais 
aussi de notre ville, car une reconnaissance Unesco est très importante en termes 
touristique, économique et d’engagement sur la préservation du patrimoine. »

Les prochaines étapes …
Au niveau local, le Département de la Loire doit maintenant établir un plan de 
gestion, avec des engagements concernant la préservation du site et aussi son 
animation, en ouvrant à terme l’ensemble du site au public. Cela nécessitera 
un investissement financier significatif et pluriannuel de la part du propriétaire. 
Pour la ville de Charlieu, il s’agira de prévoir chaque année un programme 
d’animations. La fédération présentera sa liste indicative européenne en 2025 
au Ministère de la Culture,  avec assurément Charlieu comme site emblématique 
national, étape préalable encore au dépôt de la candidature définitive. Nous 
communiquerons régulièrement sur l’avancée de ce projet fédérateur et 
fantastique.

La démarche de reconnaissance 
Unesco est assez longue et devrait 
durer encore entre 4 et 7 ans. Son 
succès aura des conséquences 
incalculables sur l’attractivité et 
l’économie de Charlieu. 
Soutenez la candidature de votre 
ville  ! Parlez-en autour de vous et 
faites-la connaître !

UN “JEU DE 7 FAMILLES” POUR DÉCOUVRIR 
LES HISTOIRES DE NOS VILLAGES DE 
CARACTÈRE !

Les 6 Villages de caractère du nord du Roannais ont créé un “Jeu de 7 familles” 
unique, où chaque carte raconte l’histoire d’un personnage emblématique 
ayant marqué la vie de son village. Au fil du jeu, découvrez les figures qui ont 
façonné ces lieux chargés de patrimoine et de mémoire.
Le jeu est en vente aux Musées de Charlieu jusqu’au 11 novembre. Vous pourrez 
ensuite le retrouver à l’Office de tourisme pour continuer à explorer, en famille, 
les histoires fascinantes de notre région. 

Une belle idée pour un cadeau de Noël !
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22 MARS : LANCEMENT DES FESTIVITÉS
Centre des Visiteurs
Nous donnerons le coup d'envoi de nos célébrations avec l'inauguration du 
timbre-poste anniversaire et de la carte postale 1er jour. 
Plantation d'un arbre - Jardin de la Chambrerie
Nous célébrerons également le printemps par la plantation d'un arbre symbolique, 
représentant le jumelage entre le Département de la Loire et la province de 
Palencia, hébergeant des sites clunisiens candidats à la reconnaissance Unesco.

  
23 MARS : CONCERT POUR LES 100 ANS DE L’HARMONIE 
ET LE 1150e ANNIVERSAIRE
Théâtre Saint-Philibert
Une pièce originale, composée par Jacob de Haan, sera présentée pour célébrer le centenaire 
de l'harmonie locale ainsi que notre abbaye. Un moment musical à ne pas manquer ! 

  
27 MARS : LANCEMENT DE LA SAISON 2025
Galerie Ronzière
Nous vous invitons au vernissage de l'exposition Maurice Montet, organisée par la Galerie 
Les Ducs de Richelieu de Roanne. Les artistes exposants en 2025 sont tous invités pour la 
présentation du programme de la saison.

 
OPÉRATION « 1 150 ARBRES »

 28 mars : Conférence au Théâtre Saint-Philibert
Rejoignez-nous pour le lancement de notre initiative visant à planter 1 150 arbres à 
Charlieu. Cette conférence mettra en lumière l'importance de la reforestation et la 
nécessité d'agir face aux enjeux du changement climatique.
 19 avril : Ateliers pratiques avec des professionnels
Parking du Pont de Pierre
Participez à des ateliers animés par des experts pour apprendre les meilleures 
pratiques en matière de plantation d'arbres et de préservation de la biodiversité.
 8 novembre : Ateliers de conseils pratiques
Place de la Bouverie
Des sessions interactives pour vous donner des astuces sur la manière d’adopter des 

comportements éco responsables au quotidien.
 25 novembre : Ciné-débat
Cinéma de Charlieu
Assistez à la projection du film « Le sel de la terre », suivie d’un bilan de l’opération 1 150 arbres et d’un échange 
autour des actions menées.
 

En 2025, célébrons ensemble le 1150e anniversaire de la fondation de 
notre abbaye.
Pour cette occasion exceptionnelle, un programme varié et riche 
en événements a été élaboré en coordination avec les associations 
charliendines. Nous vous invitons dès maintenant à réserver ces dates 
dans vos agendas, à participer et à vous associer aux événements, aux 
concours et activités qui jalonneront cette année mémorable.
Nous espérons vous accueillir nombreux pour vivre ces moments 
uniques et célébrer ensemble notre histoire !
Un livret-programme détaillé sera disponible au début de l’année 2025, 
vous y découvrirez des occasions supplémentaires de vous réjouir en 
participant à divers jeux, concours et animations dans une ville qui sera 
décorée à la hauteur de nos ambitions.
 

875-2025 UN ANNIVERSAIRE 
EXCEPTIONNEL
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6 AVRIL : L’HISTOIRE LOCALE PAR LE THÉÂTRE
Couvent des Cordeliers
Le Collectif de l’Âtre présentera des saynètes créées par des habitants du territoire, illustrant la 
richesse de notre patrimoine culturel à travers le prisme du 1 150e anniversaire. La restitution de ce 
projet communautaire, ayant pour thème «Je suis d’où», vise à mettre en lumière des origines et des 
identités locales, à travers des témoignages et des performances artistiques.

10 AVRIL : CONCERT DE MUSIQUE DE CHAMBRE
Couvent des Cordeliers 
Proposé par l’ensemble « La Castalia » dans le cadre du festival « Passion Baroque en Loire ».

 
18 AVRIL : EXPOSITION ARMAND CHARNAY / 
FIRMIN-GIRARD
Musées de Charlieu
Ne manquez pas l'ouverture de cette exposition temporaire qui met en avant les œuvres 
d'Armand Charnay et Firmin-Girard, deux figures importantes de notre patrimoine 
artistique.

19 AVRIL : JOURNÉE PRINTANIÈRE “ON SÈME À 
CHARLIEU”
Parking du Pont de Pierre
Participez à un atelier de plantation d’arbres, tout en apprenant les enjeux de la biodiversité 
dans notre région. Une belle occasion de mettre les mains dans la terre !

 

19 AVRIL ET 25 OCTOBRE : JEU DE PISTE CONNECTÉ
Abbaye de Charlieu
Venez relever le défi d'un jeu de piste captivant au sein de l'abbaye, 
où vous devrez résoudre des énigmes historiques tout en découvrant 
notre patrimoine.
 

3 MAI : INAUGURATION DE LA FRESQUE SOUVENIR
Place des Canuts
Cette fresque, réalisée par CitéCréation, agréée entreprise solidaire d’utilité 
sociale et labellisée entreprise du Patrimoine vivant, mettra à l'honneur 
notre 1150e anniversaire. 
 

17 MAI : NUIT DES MUSÉES
Musées de Charlieu et Abbaye
Profitez d'une soirée de découvertes avec des visites et des animations nocturnes gratuites  
pour tous.
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18 MAI : PRINTEMPS DES CIMETIÈRES
Abbaye et Couvent des Cordeliers 
Des visites thématiques sur les rites funéraires au Moyen-Âge

 
25 MAI : EXPOSITION CITROËN
Parking du Pont de Pierre
Venez admirer une exposition de véhicules anciens Citroën.

 
7 ET 8 JUIN : TERRE & COULEURS
Abbaye et centre-ville
Les peintres et céramistes investiront le centre-ville pour un week-end dédié à l'art. L'entrée à 
l'abbaye sera libre, avec le baptême d'une rose créée spécialement pour Charlieu 2025.

7 ET 8 JUIN : RENDEZ-VOUS AUX JARDINS
Musées et Abbaye de Charlieu
Dans le cadre de cet événement national, découvrez gratuitement l’exposition intitulée « Les 
Minuscules ». Aux Musées de Charlieu, visites guidées autour des plantes médicinales.

 
13 AU 15 JUIN : COLLOQUE DES AMIS 

DES ARTS
Théâtre Saint-Philibert
Trois journées de conférences, discussions et ateliers avec des experts, sous la 
présidence de Nicolas Reveyron, agrégé de lettres classiques, docteur en histoire 
de l’art et archéologie de La Sorbonne.
  

14 ET 15 JUIN : JOURNÉES 
EUROPÉENNES DE L’ARCHÉOLOGIE
Abbaye Bénédictine
En profitant de l’accès libre de l’abbaye pour ces journées de l’archéologie, vous 
pourrez assister à des danses et des chants autour du thème de l’arbre, dans un 
projet chorégraphique et participatif imaginé par le Théâtre du Châtelet en lien 
avec l’opération 1 150 arbres.

 
 
4 AU 6 JUILLET : LES FÉRUS
Un festival incontournable pluridisciplinaire vous attend avec un programme 
riche et varié, s'étalant sur plusieurs sites. 

  
11 AU 13 JUILLET : RENCONTRES LITTÉRATURE ET 
JUSTICE
Cinéma Les Halles, Théâtre Saint-Philibert, Saint Gildas
Ces rencontres, organisées par l’Association des Magistrats Internationaux Francophones, 
exploreront les liens entre littérature et justice à travers divers échanges.
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12 JUILLET : BRADERIE DES COMMERÇANTS
Venez flâner dans les rues du centre-ville pour profiter de bonnes affaires et découvrir les 
produits de nos commerçants.

  
13 JUILLET : RASSEMBLEMENT AUTOMOBILE
Centre-ville
Une exposition de véhicules d'exception mettra en valeur notre centre historique, avec des 
animations pour les passionnés et les visiteurs.

  
12 AU 14 JUILLET : FESTIVAL DE JAZZ
Place Saint-Philibert, Couvent des Cordeliers
Des concerts de jazz avec les artistes Marcel Loeffler Quartet, le duo Harpe-Saxo par Béatrice 
Guillermin et Nicolas Prost, et Lesly Trio promettent une ambiance festive.

  
11, 18, 26 JUILLET ET 1, 8, 15 AOÛT : MARCHÉS 
NOCTURNES
Place Saint-Philibert
Venez découvrir des marchés artisanaux, des producteurs locaux et des animations musicales. 
Le 26 juillet, marché costumé dans le cadre de la grande fête médiévale

25 AU 27 JUILLET : GRANDE FÊTE MÉDIÉVALE
Plusieurs sites dans tout le centre-ville et au pré de la Lice
Trois jours exceptionnels pour revivre l'époque médiévale avec des marchés d'artisanat, 
des tournois, des joutes et des animations proposés par des compagnies professionnelles. 
Participez à un banquet costumé et profitez d'une grande parade.
Trois jours assurément inoubliables vous attendent.

 
3 AOÛT : REQUIEM DE MOZART
Église Saint-Philibert
Un concert prestigieux avec le Chœur régional d’Auvergne, organisé par les Amis des 
Arts, sera un moment fort de l'année. 

 
12 AU 14 SEPTEMBRE : GRANDES FÊTES DE LA 
SOIERIE
Toute la ville en fête
Organisé par le Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie, cet événement 
incontournable célèbrera l’histoire de Charlieu avec le grand défilé costumé sur le thème 
« 1150 ans de rayonnement »..

  
6 ET 7 PUIS 27 ET 28 SEPTEMBRE : 
CRÉATION THÉÂTRALE ORIGINALE
Cour du Prieuré
La troupe Les Masqués interprètera quatre représentations créées sur le thème de 
l’histoire locale de Charlieu et de son abbaye.
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19 SEPTEMBRE : JOURNÉE ÉTIENNE FOURNIAL
Théâtre Saint-Philibert
Assistez à la présentation d'une biographie de cet historien, auteur d’un ouvrage de référence sur 
Charlieu, suivie d'une conférence animée par Jacky Nardoux. Un moment de réflexion et d'hommage 
avec le baptême d'une allée à son nom.

  
20 ET 21 SEPTEMBRE : JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
Cloître de l’Abbaye et Musées de Charlieu
Venez découvrir notre histoire à travers des expositions photos et documents. Aux 
musées, des visites thématiques vous attendent pour plonger au cœur du patrimoine 
local.

  
5 AU 19 OCTOBRE : SALON D’AUTOMNE
Couvent des Cordeliers
Ce salon présentera des œuvres d'art réalisées par des artistes locaux, mettant en avant la 
représentation de l'abbaye et la ville. Une belle occasion de découvrir les talents artistiques 
de notre région.

 
26 OCTOBRE : CONCERT CARITATIF + ORGUE
Église Saint-Philibert
Le Chœur des Hommes du Sud Bourgogne, accompagné à l’orgue, vous propose un 
concert au profit d'une œuvre caritative. Un moment musical pour une bonne cause, 
organisé par l’Association des Amis de l’Orgue et du Carillon de Charlieu.

  
8 NOVEMBRE : FOIRE DE L’ANDOUILLE
Place de la Bouverie
Participez à cette fête traditionnelle proposée par la Confrérie des Faiseurs 
d’Andouille. La journée inclura une cérémonie d’intronisation avec des confréries 
invitées et la présence d’anciens intronisés.

UN MOIS DE DÉCEMBRE 
FÉÉRIQUE, UNE VILLE 
ILLUMINÉE

5, 6, 7 ET 12, 13, 14 
DÉCEMBRE : MARCHÉS DE 
NOËL
Sous le thème «1 150 lumières de Noël», ces 
marchés mettront en avant les artisans et producteurs locaux. Venez vivre une ambiance 
féérique et découvrir des créations uniques.

8 DÉCEMBRE : ILLUMINATIONS DE L’ABBAYE
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2025 sera pour Charlieu une année anniversaire importante.  
De nombreuses associations sont mobilisées pour organiser 
des manifestations exceptionnelles qui constitueront ensemble 
un programme remarquable.  
 

Expositions, concerts, conférences, manifestations culturelles, 
historiques et sportives, parutions, concours et animations 
émailleront cette année pour marquer dignement 
l’anniversaire de la fondation de notre Abbaye et de la 
création de la ville qui s’est développée autour. 
 

Pour que reste le souvenir de cette année exceptionnelle, le 
comité de pilotage a proposé de faire réaliser une fresque 
au cœur du centre historique de Charlieu. 
 

L’investissement, sera porté par la ville de Charlieu pour un 
montant de 34 000 € environ (auxquels s’ajouteront les frais 
annexes de préparation du mur). Il a été souhaité qu’une 
participation des particuliers ainsi que des entreprises au titre 
du mécénat soit sollicitée. 

La ville de Charlieu a confié la conception et la réalisation 
de la fresque à l’entreprise Lyonnaise CitéCréation, 

réputée dans le monde entier pour l’excellence de ses 
réalisations 

 
CitéCréation est agréée Entreprise solidaire d'utilité sociale (ESUS), 
du fait que ses ouvrages urbains sont systématiquement le fruit d’un 
travail participatif avec les habitants et les acteurs de terrain.  
Elle est également labellisée Entreprise du patrimoine vivant (EPV). 
 

Les peintres muralistes de 
CitéCréation ont acquis leur 
renommée en partie grâce au 
Mur des canuts, fresque 
murale située sur le boulevard 
des Canuts dans le quartier 
de La Croix-Rousse, à Lyon, 
qui a été l'une de leurs 
premières réalisations, et 
reste une de leurs œuvres 
majeures. Réalisée en 1987, 
cette peinture a été reprise et actualisée en 1997 et 2013. À 
l'époque de sa réalisation ce mur de plus de 1 200 m2 était l'une 
des plus grandes peintures murales en trompe-l’œil d'Europe. 
 

Les fresques sont toujours en rapport avec l'histoire du lieu où elles 
sont réalisées. Certaines, comme la Fresque des Lyonnais, sont 
actualisées suivant les évènements. Ce professionnalisme reconnu a 
séduit le comité de pilotage en charge de valider les grandes lignes 
du projet qui sera soumis à la population avant sa réalisation. 
 

Séverine JARDIN, gérante de CitéCréation, a participé à plusieurs 
rencontres à Charlieu pour prendre la mesure de l’attente des élus, 
présidents d’associations, et personnes impliquées dans le projet et 
concevoir ainsi une fresque qui puisse susciter l’adhésion du plus 
grand nombre. 

Le projet de fresque 

L e choix de la façade place des Canuts a été arrêté 
dès le mois de mars. Pour une surface d’environ 110 

m², elle présente l’avantage d’être idéalement placée en 
centre-ville, d’offrir un revêtement non dégradé qui ne 
nécessitera que peu de travaux de préparation, et de 
donner la possibilité d’aménager un espace végétalisé en 
son pied à la place de quatre places de parking afin de 
valoriser l’œuvre. 
 

Conception et création artistique : cette phase sera 
ponctuée d’un travail avec toutes les associations qui le 
souhaiteront, et de rencontres avec la population pour 
définir le visuel qui sera finalement retenu. Ainsi, chacun 
pourra participer à la composition de la fresque. 
 

Le thème devra reprendre des éléments de l’histoire de 
Charlieu et de son abbaye, avec des personnages qui 
seront soigneusement choisis. Cette phase s’achèvera en 
février 2025 avec sa validation par le conseil municipal. 
 

Phase de réalisation : après avis de l’architecte des 
bâtiments de France, la réalisation consistera à installer un 
échafaudage, préparer la surface par l’apposition de 2 
sous-couches par un façadier, puis faire intervenir les 
peintres muralistes pour exécuter la fresque dans les règles 
de l’Art à partir de la maquette préparée en atelier.  
 

Le planning prévoit que ces travaux, dont la coordination 
sera assurée par CitéCréation, devraient être achevés mi-
avril 2025 pour une inauguration officielle programmée 
le 3 mai 2025. 

Les associations partenaires 
 

Les Amis des Musées de Charlieu 
L’idée de permettre d’offrir à notre ville une fresque historique ne pouvait que  séduire 
les membres de l’association des Amis des Musées. C’est pourquoi lorsque la mairie de 
Charlieu nous a proposé de l’aider à apporter 
notre contribution, nous n’avons pas hésité. Notre 
mission sera de porter financièrement cette 
opération de souscription et permettre ainsi à 
tous les donateurs de bénéficier d’une déduction 
fiscale.  
Bernard SEMAY, président 
 
Société des Amis des Arts de Charlieu  
C’est un magnifique projet auquel la Société des Amis des Arts de 
Charlieu sera particulièrement heureuse de participer activement en y 
apportant toute son expertise dans l’élaboration et le choix du visuel 
qui sera retenu, mais aussi dans la recherche et l’incitation à soutenir 
l’opération auprès de l’ensemble de ses 400 adhérents. 
Caroline DE MEAUX, présidente 

Une convention avec la propriétaire 
 

Elle en rêvait : c’est avec enthousiasme que Françoise ORIGAS LE MOAL, propriétaire 
depuis 10 ans de la maison qui a autrefois abrité un atelier de fabrication de la soie, 
accepte de donner à voir sur la façade aveugle place des Canuts une fresque murale 
de grande envergure dédiée en partie au labeur de la cheville ouvrière à Charlieu.  
Cette création restera le témoin pour les décennies à venir de l’année anniversaire 
2025.   
 

Une convention avec la ville de Charlieu permettra d’en assurer la pérennité pendant 
une période de dix à quinze années, renouvelable. 

La façade choisie place des Canuts 

Le Mur des Canuts à  Lyon Croix-Rousse 

En 2025, Charlieu fête le 1150e anniversaire  
de la fondation de son Abbaye 

Pour participer à ce projet, voir au dos   ➔ 
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    NOM ou SOCIÉTÉ : …………………………………………………………………………………………………………. 

 
     Adresse :  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
     Code Postal : ……………………. Ville : ……………………………………………………………………………….                         
 
 
     Cachet et signature : 
 
 
 

 

Mon don est de  
 

……………………………..…….. € 

CCoouuppoonn  rrééppoonnssee  àà  rreettoouurrnneerr  aaccccoommppaaggnnéé  ddee  vvoottrree  cchhèèqquuee  lliibbeelllléé  àà  ll’’oorrddrree  ddee  
««  LLeess  AAmmiiss  ddeess  MMuussééeess  ddee  CChhaarrlliieeuu  »»    

  
  

  

LLeess  AAmmiiss  ddeess  MMuussééeess  ddee  CChhaarrlliieeuu  
MMuussééeess  --  99  bboouulleevvaarrdd  GGéénnéérraall  LLeecclleerrcc  

4422119900  CCHHAARRLLIIEEUU  
  

PPrrééssiiddeenntt  ::  BBeerrnnaarrdd  SSEEMMAAYY    --    TTééll..  0066  0088  1177  5555  1188  
cchhaarrlliieeuuaammiissddeessmmuusseeeess@@ggmmaaiill..ccoomm  

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. 
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
service administratif de l’association. Seul le maître d’ouvrage du 
projet que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; 
toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-
contre :  
 
 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression 
de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.  
 

L’association s’engage à affecter l'ensemble des dons à un projet de 
sauvegarde du patrimoine, pour le cas où le projet de réalisation de 
la fresque n’aboutirait pas. 
 

L’association s’engage à reverser au maître d’ouvrage la totalité des 
sommes ainsi recueillies, sans prélever aucun frais de gestion. 
 

Un grand merci pour votre générosité ! 

 

Dons en nature* 
concernant spécifiquement 3 besoins 

 
Pour permettre de mener à bien la réalisation de la fresque 
souvenir, nous avons besoin : 
 

• de faire réaliser par un façadier une sous-couche 
(environ 100 m² en 2 passages),  

• de la fourniture de la peinture nécessaire à ces 
travaux de préparation, 

• d’installer un échafaudage pour une durée 
prévisionnelle de 2 mois (du 20/02/2025 au 
15/04/2025). 

 

Pour chacune de ces opérations, nous faisons appel à 
la générosité des entreprises du bâtiment en leur  
permettant de déduire fiscalement leur contribution 
en nature. 
 
*Merci de nous contacter pour plus de précisions 

Oui, je fais un don pour aider la création de la fresque place des Canuts 
 
 

Je bénéficie d'une économie d'impôt pour l’année 2024 pour les versements 
effectués avant le 31/12/2024 

renouvelable en 2025 pour les versements réalisés pendant l’année 2025 
 

Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction :  
 

➔ de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% 
du revenu imposable. (art. 200 du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt 
  
➔ de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) à hauteur de 75% du don dans la 
limite de 50.000 €, soit un don de 66.667 € (art. 978 du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 1 000 € = 750 € d’économie d’impôt. 
 
➔Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de  
20 000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires annuel HT (art. 238 bis du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt. 
 
Votre don donnera lieu à l'émission d'un reçu fiscal, qu’il conviendra de conser-
ver à l’appui de votre déclaration de revenus. 

Vous aussi  
Participez à la réalisation de la fresque historique  

 

Pour mener à bien notre projet de création d’une fresque qui sera le témoin 
de cette année anniversaire, nous avons besoin de  votre soutien financier. 
Pour cela, l’association les Amis des Musées de Charlieu, en partenariat avec 
la Société des Amis des Arts de Charlieu, lance une souscription publique.  
 

Si vous êtes sensible à la sauvegarde de notre patrimoine et si vous désirez 
participer à notre action, nous vous remercions de bien vouloir compléter le 
bon de souscription ci-dessous.  
 

Ensemble, participons à la valorisation de notre patrimoine 
 

1 don = 1 reçu fiscal = 1 réduction d'impôt 
 

Votre don contribuera à cet objectif 

Bulletin de souscription 
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COMMUNICATION

LES DIFFÉRENTS SUPPORTS DE COMMUNICATION :

Vous souhaitez vous inscrire à notre lettre d’informations 
pour recevoir les dernières actualités de la ville ?

Scannez ce QR Code pour accéder au formulaire d’inscription :
AFIN DE DONNER UN MAXIMUM D’INFORMATIONS À LA POPULATION,
NOUS CONTINUONS D’UTILISER :

ILS ONT PARTICIPÉ À L’ÉLABORATION DE CE BULLETIN :

  Le site internet « Ville de Charlieu » 
https://www.ville-charlieu.fr/

• Nouveau site en ligne
• Présentation et promotion de la ville
• Vie quotidienne
• Actions et vie municipales
• Actualités et agenda

  La lettre d’information 
«La Gazette» 
Version numérique et papier

• Thème d’actualité

BRUNO BerthelierISABELLE Dubost Nadège Demont-Poyet Bernard Charrier Franck Deville

  Le bulletin Municipal 
«Bien vivre à Charlieu» 
2 fois par an

• Evénements passés subventionnés 
par la ville
• Articles de fond
• Actualités municipales
• Coup de projecteurs sur 2 ou 3  
associations par édition
• Présentations des nouveaux com-
merces
• Présentation de documents d’ar-
chives

  L’application gratuite «Panneau 
Pocket» 
A retrouver sur AppStore ou Google Play Store

• Alertes (canicule…)
• Informations pratiques de la ville (travaux…)

  La page Facebook «Ville de Charlieu» 
https://www.facebook.com/villeDeCharlieu

• Relais des publications des partenaires institutionnels 
• Promotion des événements soutenus financièrement 
par la ville
• Evénements passés ou à venir en mairie

  La chaîne YouTube  
« Ville de Charlieu » 
youtube.com/@villedecharlieu

Pour retrouver des vidéos
• Films promotionnels et d’informations de la ville
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Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. 
Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
service administratif de l’association. Seul le maître d’ouvrage du 
projet que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; 
toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-
contre :  
 
 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression 
de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.  
 

L’association s’engage à affecter l'ensemble des dons à un projet de 
sauvegarde du patrimoine, pour le cas où le projet de réalisation de 
la fresque n’aboutirait pas. 
 

L’association s’engage à reverser au maître d’ouvrage la totalité des 
sommes ainsi recueillies, sans prélever aucun frais de gestion. 
 

Un grand merci pour votre générosité ! 

 

Dons en nature* 
concernant spécifiquement 3 besoins 

 
Pour permettre de mener à bien la réalisation de la fresque 
souvenir, nous avons besoin : 
 

• de faire réaliser par un façadier une sous-couche 
(environ 100 m² en 2 passages),  

• de la fourniture de la peinture nécessaire à ces 
travaux de préparation, 

• d’installer un échafaudage pour une durée 
prévisionnelle de 2 mois (du 20/02/2025 au 
15/04/2025). 

 

Pour chacune de ces opérations, nous faisons appel à 
la générosité des entreprises du bâtiment en leur  
permettant de déduire fiscalement leur contribution 
en nature. 
 
*Merci de nous contacter pour plus de précisions 

Oui, je fais un don pour aider la création de la fresque place des Canuts 
 
 

Je bénéficie d'une économie d'impôt pour l’année 2024 pour les versements 
effectués avant le 31/12/2024 

renouvelable en 2025 pour les versements réalisés pendant l’année 2025 
 

Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction :  
 

➔ de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% 
du revenu imposable. (art. 200 du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt 
  
➔ de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) à hauteur de 75% du don dans la 
limite de 50.000 €, soit un don de 66.667 € (art. 978 du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 1 000 € = 750 € d’économie d’impôt. 
 
➔Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de  
20 000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires annuel HT (art. 238 bis du CGI) 
◼◼◼ Exemple : Un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt. 
 
Votre don donnera lieu à l'émission d'un reçu fiscal, qu’il conviendra de conser-
ver à l’appui de votre déclaration de revenus. 

Vous aussi  
Participez à la réalisation de la fresque historique  

 

Pour mener à bien notre projet de création d’une fresque qui sera le témoin 
de cette année anniversaire, nous avons besoin de  votre soutien financier. 
Pour cela, l’association les Amis des Musées de Charlieu, en partenariat avec 
la Société des Amis des Arts de Charlieu, lance une souscription publique.  
 

Si vous êtes sensible à la sauvegarde de notre patrimoine et si vous désirez 
participer à notre action, nous vous remercions de bien vouloir compléter le 
bon de souscription ci-dessous.  
 

Ensemble, participons à la valorisation de notre patrimoine 
 

1 don = 1 reçu fiscal = 1 réduction d'impôt 
 

Votre don contribuera à cet objectif 

Bulletin de souscription 
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